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ment-enfaveur , de.la- ,diseribution en commun des services de télécommun- 

ications et de radiodiffusion aux entreprises et aux foyers. L'intro-

duction de la fibre optique est maintenant d'intérêt national dû à 

l'évolution rapide de la technologie, l'expectative d'économies de 

systèmes sans précédents et l'enjeu industriel majeur qui en découle. 

Il est, donc, opportun d'examiner l'application éventuelle de la fibre 

optique au réseau local et ses conséquences pour le Canada. 

L'objet de cette étude consiste, (1) à examiner l'utilisation de la 

fibre comme moyen de distribution en commun des services de télécommun-

ications et de radiodiffusion dans le contexte social, industriel et de 

la réglementation du Canada; (2) éclairer les questions sous-jacentes; 

(3) en général, identifier les orientations politiques possibles dont 

• pourrait bénéficier l'ensemble du pays. 

Plus particulièrement, nous faisons le point sur la technologie 

(chapitre 2), les aspects économiques et l'échancier de son introduc-

tion (chapitre 3) et les développements au Canada et ailleurs (chapitre 

4) et 5). L'étude propose trois grandes stratégies qui pourraient être 

retenues par le Gouvernement (chapitre 6) et, ensuite, examine les 

questions de politique et de réglementation pertinentes (chapitre 7). 
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Enfin, les options stratégiques sont évaluées à la lumière d'objectifs 

publiques acceptés, et des recommandations sont présentées qui 

devraient, à tout prendre, permettre de mettre à profit tout le 

potentiel de cette nouvelle technologie', dans l'intérêt de toutes les 

parties concernées. 

Les conclusions: Possibilités pour la distribution locale.  

Nous avons constaté que la plupart des pays de l'Ouest employaient la 

fibre optique dans des liaisons entre interurbaines et centraux, et 

dans les réseaux métropolitains(MAN). Pour la distribution locale, 

soit des services de télécommunications ou de vidéo, son utilisation ne 

fait que débuter, et seulement pour des clients industriels 

importants. 

Quelques compagnies de téléphone au Canada et aux E.-U. estiment que 

les systèmes intégrés acheminant la téléphonie, la vidéo et les données 

ainsi qu'un assortiment de services nouveaux pourraient être rentables 

au début des années 1990. L'un des facteurs importants serait 

l'association du concept de système intégré avec l'adoption du Réseau 

Numérique avec Intégration des Services (RNIS) sur les câbles à fil de 

cuivre existants. A mesure que la fibre serait introduite dans le 

réseau local, les canaux d'accès au RNIS seraient de plus en plus à 

fibre optique. Cette évolution donnerait une impulsion très grande aux 

nouveaux services, y compris les services vidéo. La plupart des 

compagnies de téléphone se fonderont l'évolution du réseau publique 

numérique sur le RNIS, pour satisfaire aux besoins en téléphonie, vidéo 

et données, au fur et à mesure qu'ils se feront sentir. 
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La perspective canadienne 

La pliipart des câblodistributeurs canadiens qui furent consultés 

au cours de cette étude estiment que la fibre optique ne pourra 

s'avérer rentable, dans le contexte des services actuels, pour au moins 

10 ans, voire jamais.. Même la télévision à haute définition (HDTV) 

pourrait être acheminée par câble coaxial. 

Cependant, l'évolution du RNIS à large bande dans d'autres parties du 

monde obligera de plus en plus les câblodistributeurs à percevoir 

l'utilisation en commun des installations à fibre optique comme 

alternative valable au remplacement du câble coaxial dans les années 

1990. 

Si les compagnies de téléphone canadiennes sont intéressées à partager 

des systèmes à fibre avec les câblodistributeurs, ces derniers, par 

ailleurs, sont peu disposés à céder la propriété et le contrôle de 

leurs installations. Ils entrevoient plutôt l'utilisation éventuelle 

de la fibre là où ce sera rentable; l'utilisation des installations des 

compagnies de téléphone représenterait pour eux une étape majeure. 

Ainsi donc, la conciliation des intérets des deux parties sera une 

tâche difficile mais aussi essentielle pour faciliter l'intégration des 

installations au Canada. 

12212M12£!121211.1.111.M. 

Aux Etats—Unis, quelques entreprises de téléphone et de 

câblodistribution sont, sur certains aspects, plus en -avance qu'au 

Canada dans l'emploi de la fibre optique. Des entreprises régionales  



éventuel à l'intégration des services. Cependant, un effort de 

développement industriel mieux coordonné (cf: les programmes RACE, 

ESPRIT et EUREKA), et un engagement ferme envers l'établissement du 

RNIS devrait conduire à l'intégration des services sur fibre vers le 

début, ou le milieu, des années 1990. 

Propositions: Stratégies vers l'intégration  

Trois stratégies sont portées à l'attention du gouvernement: (1) 

maintenir un rôle passif, (2) créer les conditions qui facilitent  

l'intégration, ou (3) chercher à diriger son avènement. Le tableau 

suivant compare ces trois options: 

Propriété des 
Stratégie 	installations 	Services permis 

1 	Conditions actuelles: 	Les prestations actuelles. 
Passive 	installations distinctes 

ou louées des trans- 
porteurs. 

2 	Souple: propriété 	Les prestations actuelles, 
Facilitante distincte, conjointe ou comme base, avec possibilité 

par tiers. 	de prestations conjointes. 

3 	Le système intégré, 	Les prestations actuelles, comme 
Directrice 	propriété de la corn- 	base, avec la possibilité de 

pagnie de téléphone. 	compenser les câblodistributeurs 
en leur confiant des franchises 
sur la prestations de certains 
services. 
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La première stratégie - passive - ne nécessiterait aucun changement aux 

règlements associés aux prestations actuelles (téléphone, câblodistri-

bution, certain services de données). Les conditions dans lesquelles 

les nouveaux services seraient offerts (e.g.: franchises spécifiques; 

compétition; par tiers) devront être examinées. Les entreprises de 

téléphone et de câblodistribution adopteraient la fibre optique comme 

bon leur semble et pourraient s'entendre sur des opérations en commun. 

Le seconde stratégie - facilitante - prévoit que les gouvernements ou 

la réglementation encouragent le partage des installations. Les 

exploitants d'un système partagé pourraient, par exemple, bénéficier de 

privilèges d'amortissement accéléré afin de leur permettre de remplacer 

plus tôt leurs installations actuelles par la fibre optique. De plus, 

des franchises pourraient être accordées aux entreprises de téléphone 

et de câblodistribution pour la fourniture de services nouveaux. 

Enfin, la propriété de certaines installations par les câblodistribu- 

teurS pourraient né plus être exigée afin de permettre la mise en place , 

 de nouvelles formes d'ententes concernant la propriété ou la location 

des installations. 

Selon la troisième stratégie - directrice - les organes de réglementa-

tion permettraient seulement aux compagnies de téléphone de fournir les 

installations utilisées en commun. Ceci permettrait à ces compagnies 

de planifier le remplacement de leurs systèmes de façon rationnelle, 

où ils auraient réussi à négocier la location d'une partie de leur 

capacité aux câblodistributeurs. Ces derniers, par contre, 

retiendraient toujours l'option de maintenir des systèmes distincts. 
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Il serait aussi possible de compenser ces derniers pour leur perte de 

propriété, en leur réservant des franchises de prestation pour certains 

nouveaux services, à titre exclusif. 

Les conclusions: Une stratégie sage, et ses conséquences  

Ces trois stratégies peuvent être comparées dans le contexte des 

objectifs et des principes fondamentaux établis par les Ministres 

fédéral et provinciaux, à savoir: l'accès universel à des prix 

abordables; que tous les Canadiens profitent du progrès technologique; 

une approche spécifiquement adaptée au contexte canadien; l'importance 

du développement régional; et la responsabilité des gouvernements pour 

le développement. 

La fourniture d'installations intégrées pour le service à domicile 

intéresse avec raison les gouvernements. L'intérêt des gouvernemnts 

est d'autant plus justifié que les investissements seraient massifs, et 

rentables à long terme seulement; les implications réglementaires et le 

besoin de concilier les intérêts divergeants des entreprises de 

télécommunications et de télédistribution seront importants. 

De toute évidence, l'intégration des services ne devrait se faire que 

lorsque la rentabilité de la fibre sera bien établie. Les actions des 

gouvernements devraient chercher à rapprocher les entreprises de 

télécommunications et de télédistribution d'une position plus 

coopérative, et dont le résultat pourrait être l'intégration. Dans 

cette optique, la stratégie facilitante serait, pour les gouvernements, 

la plus sage à suivre. 
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De plus, l'initiative devrait provenir des transporteurs dont les 

décisions par rapport à leurs investissements futurs devront précéder 

celles des câblodistributeurs. L'option 'facilitante' donnerait plus 

de souplesse à tous, en ce qui concerne les modalités de partage des 

installations, sans forcer qui que ce soit à s'accommoder à l'autre 

partie. 

L'un des aspects les plus importants concerne le rôle significatif que 

les gouvernements doivent jouer envers le développement industriel: 

l'utilisation de la fibre dans des projets de démonstration, par 

exemple, particulièrement pour la câblodistribution. Le développement 

de la commutation des signaux à large bande demeure très important pour 

l'intégration des services. L'effort principal de R & D de la 

C.E.E.,par l'entremise du programme EUREKA, concerne justement la 

commutation à large bande. Ces développements pourraient fournir au 

Canada une occasion unique, si sa participation possible au programme 

EUREKA se concrétisait. 

Une autre implication importante découle des objectifs culturels 

associés à la radiodiffusion. Etant donné l'existence de deux régimes 

distincts régissant les télécommunications et la radiodiffusion, le 

gouvernement fédéral risquerait de perdre son emprise sur les 

politiques de la radiodiffusion si la distribution de la télévision 

passait sous le régime des télécommunications. Si les transporteurs 

devenaient propriétaires en entier des systèmes intégrés, il y aurait 

besoin de nouvelle législation pour maintenir la télédistribution sous 

l'égide de la Loi sur la radiodiffusion. 
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Les Recommandations: lignes de conduite suggérées  

Les lignes de conduite suggérées sont les suivantes: 

1) initier le débat parmi les parties concernées, y compris: 

• des séminaires réunissant les transporteurs, les 
câblodistributeurs, les fournisseurs de matériel et les 
instances provinciales pertinentes; 

o inscrire la question à l'agenda des prochaines conférences, 
telles la Convention de l'ACT, la conférence FibreSat, 
etc. 

2) encourager le développement en commun d'installations à fibre 

optique, en: 

finançant partiellement la R & D et les projets 
d'applications; 

• intéressant les fabricants canadiens (e.g.: Northern 
Telecom) au projet EUREKA de la CEE, pour mieux placer 
l'industrie canadienne sur le marché mondial; 

• encourageant l'utilisation de la fibre par les 
câblodistributeurs pour les liaisons à forte densité, ainsi 
que l'utilisation des réseaux en étoile commutés et le 
développement des installations en commun. 

3) Modifier l'ensemble des règlements pertinents, y compris des 

adaptations aux aspects suivants: 

• la propriété des installations de câblodistribution; 

• l'amortissement accéléré des installations téléphoniques, 
particulièrement celles des réseaux locaux; 

• la - plus rapide dépréciation des installations à fibre 
optiqpe; 

f le maintien sous l'égide de la Loi sur la radiodiffusion,•
des entreprises concernées. 
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1.0 Introduction  

La présente est une étude de l'emploi éventuel de systèmes de 

distribution en commun par fibres optiques pour la fourniture de 

services de télécommunications et de programmes de radiodiffusion aux 

abonnés. Nous nous adressons en particulier à la technologie de pointe 

des fibres optiques, les applications existantes, la possibilité de 

leur mise en oeuvre rationnelle au Canada, ainsi que les conditions 

contextuelles qui y seraient favorables. Dans cette première partie du 

rapport, nous nous proposons de passer en revue les buts de l'étude et 

la méthodologie employée menant à nos conclusions et recommandations. 

1.1 Buts de l'étude  

L'application potentielle de la technologie des fibres optiques à 

la distribution en commun de services de télécommunications et de 

radiodiffusion, ainsi que de nouveaux services divers, a déjà été 

considérée lors de conférences et dans la documentation par plusieurs 

chercheurs bien connus. Stimulée par les progrès technologiques 

rapides et la promesse d'économies sans précédent, l'introduction de la 

fibre optique est devenue une question d'actualité, sinon urgente, dans 

plusieurs pays. Les raisons en sont multiples, incluant l'amélioration 

du service, les économies au niveau des développements technologiques; 

industriels et des installations, et l'accession à un marché 

potentiellement énorme. 

Les buts de cette étude sont donc: d'examiner ces problèmes dans 

le contexte social, industriel et réglementaire du Canada; d'élucider les 
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questions sous—jacents; de déterminer les possibilités d'action et les 

scénarios habilitants; en général, de recommander, dans la perspective 

d'une politique publique globale, la ligne de conduite la plus 

avantageuse pour la nation dans son ensemble. 

1.2 Pertinence de l'étude  

Cette étude s'effectue à un moment particulièrement opportun. Les 

études, les essais sur place et les nouvelles applications des fibres 

optiques indiquent que la technologie arrive à maturité et qu'elle est 

prête à une application plus extensive. L'expectative d'une largeur de 

bande extrêmement vaste, jointe à une réduction significative des coûts 

suggère leur emploi éventuel pour la distribution en commun de services 

de tous genres aux entreprises et aux foyers--allant de données à 

faible vitesse et du bon vieux service téléphonique, à la programmation 

de télévision et la télévision à haute définition (HDTV). La 

rentabilité des systèmes à fibre optiques a déjà été démontrée dans le 

cas des réseaux interurbains et intercentraux. Certains observateurs 

affirment que leur emploi dans le réseau local n'est qu'une question de 

temps. De telles perspectives ont déjà engendré au Canada et ailleurs, 

une certaine inquiétude parmi les diverses entités qui sont à présent 

impliquées dans la distribution distincte de services de base en 

téléphonie et vidéo. 

Le besoin d'arriver à des directives politiques claires prend une 

importance particulière dans un pays tel le Canada, où le contexte 

juridique et réglementaire varie d'un océan à l'autre; où les intérêts 

de l'industrie manufacturière et d'exploitation sont économiquement 
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significatifs; où le marché intérieur est rarement suffisant; enfin, où 

l'identité culturelle canadienne doit constamment être renforcée. Cet 

environnement complexe exige un développement de politiques et des 

prises d'action plus réfléchies — plus, par exemple, que dans le cas de 

pays qui n'ont qu'une seule autorité de politique et de réglementation, 

qu'une où très peu d'entités d'exploitation, moins d'investissements à 

protéger, et un marché intérieur plus élastique. Nous devons créer un 

environnement propice à la pleine expression des forces d'initiative et 

de créativité dans le développement des affaires, de la culture et de 

la technologie, tout en assurant un service efficace et économique aux 

abonnés. 

• 1.3 Le mandat — Les objectifs de l'étude  

Le mandat pour cette étude est détaillé dans le cahier des 

charges, reproduit intégralement pour information, dans l'Annexe A de 

l'étude. Les objectifs spécifiques de l'étude tels que préscrits, 

sont,: 

1) indiquer les plans des grandes administrations de 
télécommunications qui prévoient l'introduction de la fibre 
optique dans leurs projets de distribution locale; 

2) discuter des possibilités, des conditions favorables et des 
tendances futures là où la distribution de services de 
télécommunications et de radiodiffusion par câble peut être 
rationalisée de façon optimale sur la base d'une 
infrastructure de distribution en commun par fibre; 

3) identifier et commenter les principales questions 
institutionnelles, réglementaires et politiques qui doivent 
être résolues afin de permettre le développement de la 
distribution locale en commun par fibre. 
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4) proposer et justifier un minimum d'options politiques et de 
modèles de distribution qui encourageraient au mieux une 
distribution intégrée de services de télécommunications et de 
radiodiffusion aux foyers; 

5) fournir un aperçu des tendances coût—bénéfice (ordre de 
grandeur) qui soutiendraient le développement d'une politique 
gouvernementale encourageant l'emploi de systèmes à fibres 
optiques pour les services intégrés de télécommunications et 
de radiodiffusion, tout en considérant que le coût de la 
distribution locale est une composante majeure de ces services 
et qu'une initiative de planification est nécéssaire afin de 
profiter de toutes les possibilités. 

1.4 Méthodologie de l'étude  

La méthodologie générale employée par NGL pour mener cette étude 

incorpore les étapes suivantes: 

o décrire et élucider les questions sous—jacentes; 

o déterminer les occasions qui existent, ou qui pourraient être 
créées, propices à une action politique opportune; 

O identifier les scénarios possibles d'implantation d'une 
politique pouvant mener à l'intégration rationnelle des services 
de télécommunications et de télédistribution au Canada; 

O comparer ces scénarios et les évaluer en fonction du contexte 
(politique, réglementaire, institutionnel) existant dans de 
différentes parties du pays; 

é faire des recommandations sur les options d'action politique 
jugées optimales, du point de vue national ou régional, ainsi 
que sur les incitations appropriées et les ententes 
transactionnelles lorqu'elles paraissent essentielles ou 
souhaitables. 

Les donneés permettant d'identifier et d'analyser ces questions 

proviennent de sources diverses, y compris les suivantes: 
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O travaux pertinents effectués par le personnel de NGL dans le 
cadre d'études et d'expérience de travail antérieures; 

• une revue de la documentation disponible ayant rapport à 
l'étude (voir l'Annexe B); 

o enfin, mais de première importance, des entrevues avec des 
représentants bien informés du gouvernement et de l'industrie, 
surtout au Canada mais aussi en Europe et aux E.-U. Parmi 
ceux-ci se trouvent des représentants d'entreprises 
d'exploitation du téléphone et du câble, des agences de 
politique et de réglementation gouvernementales, et des 
personnes impliquées dans des activités de recherche et 
développement pertinentes. 

Nous espérons que notre rapport mènera à un débat publique animé et 

fructueux des questions sous-jacentes, ainsi qu'à de futures 

initiatives concertées dans ce domaine. 
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2.0 La Technique  

Ce chapitre discute de l'état de la technique de la transmission à 

large bande par fibre optique. On y décrit également son utilisation 

actuelle pour fins de transmission dans les réseaux, suivi des 

possibilités d'application de la fibre dans la boucle d'abonné. 

2.1 Evaluation de la technique de la fibre optique 	• 

Il serait utile à ce stade de faire un bref tour d'horizon de la 

nature de la transmission par fibre optique, de ses avantages 

principaux, des obstacles qui restent à franchir et de son introduction 

dans l'infrastructure des télécommunications, particulièrement par 

rapport aux technologies actuellement en exploitation. La 

communication par fibre optique s'effectue par la transmission de 

faisceaux de lumière porteurs d'information dans des fibres de matériel 

hautement translucent, normalement de verre. Ces fibres agissent comme 

conduits de lumière créée par des sources lumineuses tels les lasers et 

les diodes electroluminescentes (DEL). Le faisceau de lumière est 

lui—même modulé et devient de la sorte le porteur d'information. 

Les possibilités envisagées pour la fibre optique comme moyen de 

transmission attrayant ressortent des avantages nombreux et importants 

qu'elle affiche par rapport aux autres moyens, y compris: 

Faible perte par transmission: Les besoins en répéteurs sont 
réduits; ceci réduit non seulement les dépenses en 
immobilisations mais aussi d'entretien, et améliore la 
fiabilité. 
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o Capacité à large bande: La fibre optique peut facilement 
s'adapter tant à la transmission de services à large bande 
(vidéo, données à grande vitesse) qu'à ceux à bande étroite 
(téléphone, données a faible vitesse et images). Son 
utilisation s'avère aussi en harmonie avec l'évolution vers le 
Réseau numérique avec intégration des services (RNIS), tant en 
ce qui a trait à sa largeur de bande qu'à sa prédisposition à 
la transmission en numérique. 

o Faibles dimensions: La forte capacité de transmission qui lui 
est propre, de concert avec son poids et ses dimensions 
faibles, confèrent à la fibre un avantage particulier par 
rapport aux autres moyens de transmission, pour son utilisation 
dans de nouveaux systèmes à grande capacité, ou pour remplacer 
des systèmes dépassés, surtout dans les espaces restreints tels 
les conduits surpeuplés. Son faible poids s'avère avantageux 
dans les installations aériennes. 

6 Immunité aux brouillages et sécurité: Le verre étant un 
matériel électriquement neutre, il est de nature indifférent 
aux brouillages (i.e., éclairs, bruits industriels, diaphonie). 
Réciproquement, il ne peut que difficilement être capté vu 
qu'aucune énergie n'est diffusée. 

• Disponibilité du matériel: L'ingrédient de base de la fibre - 
le sable - est d'une disponibilité très répandue, peu chère et 
sûre. 

L'Annexe C donne un aperçu des développements en communication par 

fibre optique et des techniques associées, telle la commutation 

optique. La mise au point de dispositifs de commutation optique 

économiques est considérée l'élément-clef de l'utilisation de la fibre 

dans la boucle d'abonne. Il est, cependant, intéressant de constater 

•que la plupart des études de marché éffectuées jusqu'à présent en 

Amérique du Nord sur les perspectives industrielles et d'application de 

la fibre n'ont que très peu à rapporter sur le développement de la 

commutation optique et des coûts associés. Ceci est vraisemblablement 

dû au fait que sur ce continent, l'intérêt majeur en fibre optique est 

manifesté surtout par les compagnies de téléphone. Or, dans son 

utilisation limitée à la téléphonie ou à la transmission de données, la 

commutation à large bande, optique ou autre, est nullement essentielle. 
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Par contre, dans des pays tels le Royaume—Uni ou la République Fédérale 

d'Allemagne, les sociétés d'exploitation (British Telecom; Deutches 

Bundespost) s'intéressent à la fourniture de tout un ensemble de 

services. Ils ont donc manifesté un intérêt plus poussé envers la mise 

au point et l'utilisation de ce type de matériel. 

2.2. La fibre optique dans les réseaux  

Avec la transformation rapide du réseau publique commuté, de 

l'analogue vers le numérique, les avantages économiques de la fibre 

optique pour l'acheminement du traffic à haute densité et sur grandes 

distances sont maintenant bien reconnus. Des investissements 

importants ont été effectués par les compagnies de téléphone et les PTT 

du monde industrialisé en de nouvelles liaisons interurbaines, 

artérielles et entre centraux. De nature durable et compacte, la fibre 

est particulièrement attrayante pour accroître la capacité des conduits 

de câbles instants, éliminant ainsi le besoin de construire de nouveaux 

conduits à coût élevé. 

Le témoignage le plus convainquant, peut—être, de la capacité et de la 

fiabilité 'des communications optiques nous est fourni par la mise en 

oeuvre de deux câbles transatlantiques et d'un câble transpacifique 

durant les quelques prochaines années. Ces développements sont 

stimulés par la perspective d'un RNIS international, dont les standards 

font l'objet d'études prioritaires au Comité Consultatif International 

Télégraphique et Téléphonique (CCITT) de l'union Internationale des 

Télécommunications. En fait, le CCITT a déjà publié en 1984 un 

excellent ouvrage d'instruction et des applications de 
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systèmes à fibre optique, visant tant les pays développés que ceux en 

voie de développement. 

En ce moment, la majorité des compagnies de téléphone en Amérique du 

Nord installent la fibre dans de nouvelles liaisons entre centraux. 

Plusieurs l'utilisent pour artères de distribution vers des centres de 

desserte éloignés. Son utilisation croissante dans des réseaux 

métropolitains (MAN) et des réseaux locaux (LAN) dans des édifices et 

des usines, où le traffic plus dense et les tarifs préférentiels 

rendent la fibre économique, représente un pas de plus vers la boucle 

d'abonné. De même, des câblodistributeurs coaxiaux, seuls ou en 

groupe, commencent à utiliser la fibre pour des liaisons à très haute 

capacité dans des régions métropolitaines, entre téléports et têtes de 

ligne, là où la forte densité de trafic et la fiabilité requise le 

justifient. Ces systèmes utilisent un matériel qui est déjà sur le 

marché et qui s'est avéré compétitif avec les faisceaux hertziens qui, 

jusqu'ici, étaient choisis pour de telles applications. 

2.3 La boucle d'abonné 

Par contraste avec la situation des données à grande vitesse, 

celle que l'on retrouve dans la boucle d'abonné--faible trafic, tarifs 

relativement bas--milite contre l'utilisation de la fibre au coût 

encore trop élevé. De plus, l'envergure même du réseau des abonnés 

constitue un défi en soi car l'adoption de nouvelles technologies ne• 

peut se faire petit-à-petit. Néanmoins, plusieurs configurations sont. 

possibles pour la mise en place de la fibre dans la boucle d'abonné et 

elles sont décrites à l'Annexe D. Celles-ci comprennent le montage 

I. 

I. 
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en étoile commuté, simple ou double, le réseau en anneau et le réseau 

en épi. Il n'est pas évident, à ce stade, celle qui devra prévaloir en 

Amérique du Nord. Le choix sera influencé par la technologie 

disponible au moment des implantations et de son coût par rapport aux 

alternatives. 

Alors que le réseau en épi correspond aux types de systèmes actuels de 

télédistribution en Amérique du Nord, les configurations en anneau ou 

en épi ne sont pas compatibles avec la pratique existante du téléphone. 

Le réseau en étoile possède certains avantages distincts en ce qui 

concerne la fiabilité, la disponibilité, la securité et sa capacité 

d'expansion limitée seulement par les centraux. Il n'est nécéssaire de 

pourvoir qu'aux besoins en largeur de bande de chaque abonné (ou 

abonnés en commun), et non à la somme des besoins de tous les abonnés. 

Le coût des câbles individuels et de l'équipement terminal devrait être 

considérablement plus bas--facteur d'importance moindre dans le cas du 

câble coaxial que dans celui de la fibre, à ce stade du développement 

de la technologie de cette dernière. 

Il n'est pas clair, à ce stade, quelle approche sera favorisée à 

l'avenir, ni si une seule configuration sera le choix évident dans tous 

les cas. Le coût de l'équipement restera toujours un facteur de base, 

tout comme le progrès technologique. Par exemple, une percée dans la 

possibilité d'exploiter la capacité théoriquement massive des fibres 

optiques affecterait certainement là viabilité de certaines 

architectures de réseaux comparées à d'autres. De plus, un certain 
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nombre de facteurs non techniques, auxquels nous nous adressons plus 

loin dans le rapport, exerceront une influence directe sur le meilleur 

choix technique et économique dans des circonstances données. Les 

types de franchises ou de prestations de services qui seront permis 

auront aussi une influence sur les ententes commerciales qui seront 

établis parmi les divers fournisseurs des services actuels et 

nouveaux. 
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3.0 Rentabilité et échéances  

Nous débutons ce chapitre par un survol des questions portant sur 

la rentabilité et des échéances de l'introduction des fibres optiques. 

Puis nous discutons des tendances du coût des fibres et des 

composantes, des coûts comparatifs, et d'autres considérations qui 

influeront sur le moment précis de l'acceptation de la fibre optique 

pour emploi dans les installaions locales. 

3.1 Détermination du seuil de rentabiité  

Un aspect—clef de l'état du progrès technologique est la question 

de sa rentabilité et de l'échéance de sa réalisation. Cependant, il 

est difficile d'estimer le seuil où le coût des systèmes optiques les 

rendra compétitifs avec les technologies actuelles. De plus, le délai 

dans lequel ceci pourrait se produire est influencé, tel que nous 

l'avons déjà précisé, par des facteurs extérieurs. Néanmoins, en se 

basant sur un grand nombre de consultations avec des exploitants de 

systèmes et des fournisseurs d'équipement éventuels, ainsi qu'avec des 

organismes de R & D, ce chapitre donne une idée de quand ce seuil sera 

susceptible d'être atteint. 

En ce qui concerne la technologie, les fibres optiques sont déjà a même 

de fournir la gamme complète des services actuellement offerts par les 

compagnies de téléphone. Cependant, il n'y a pas d'avantage sur le 

plan des coûts qui, en ce moment, justifierait le remplacement en masse 

du matériel à base de cuivre pour ces seuls services. 
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Les compagnies de téléphone qui projettent d'introduire les fibres dans 

la boucle d'abonné commenceront par les endroits qui ne sont pas encore 

désservis. Même alors, ils agiront très prudemment car il n'est pas 

pratique pour ce type d'exploitation d'être converti en fibre optique 

petit à petit. Il est plus probable que les compagnies de téléphone 

n'envisageront des conversions massives que lorsque l'économique y sera 

favorable. Du point de vue des câblodistributeurs, pour leurs propres 

fins, on ne croit pas que la solution des fibres soit rentable aussi 

tôt pour eux que pour les compagnies de téléphone. Les systèmes de 

câbles coaxiaux existants sont considérés entièrement adéquats pour 

subvenir aux besoins prévisibles des câblodistributeurs pour plusieurs 

années encore. Une motivation éventuelle proviendrait de l'émergence 

d'une lourde demande pour de nouveaux services qui ne sont pas 

actuellement fournis et qui exigeraient l'emploi d'une bande beaucoup 

plus large. 

Par conséquent, la principale question est de savoir quand les grandes 

compagnies de téléphone inaugureront des programmes de mise en place de 

fibre optiques pour le service local, et si les câblodistributeurs 

jugeront économique d'employer ces moyens. Suite à des discussions 

avec des représentants de compagnies de téléphone, ceci se produirait 

"au cours des 10 prochaines années". Le moment précis--début ou fin 

des années '90—n'est toujours pas déterminé. Là où il est possible 

aux compagnies de téléphone et de câblodistribution de rassembler leurs 

services dans des régions nouvellement désservies, les conditions 

financieres, évidemment, s'avèreront favorables plus tôt-. En général, 

les câblodistributeurs ne sont pas convaincus que les fibres 
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ii 
remplaceront le matériel de distribution coaxial existant lors des 10 

prochaines années. 

• 3.2 Tendances du coût des fibres  

Comme on peut s'y attendre, le coût unitaire des fibres optiques 

dépend énormément du volume de production. En 1981, par exemple, le 

coût unitaire de la fibre câblée multimode était de l'ordre de $0,70 le 

mètre, pour un volume de production annuel d'environ 80,000 km. Dès 

1985, le coût avait baissé à environ $0,33 le mètre, pour un volume 

de 1,200,000 km. Certaines estimations indiqueraient une baisse des 

prix future jusqu'à environ $0,20 dès 1989, en supposant des volumes de 

production de l'ordre de 3,5 millions km. Cependant, à cause de la 

popularité croissante des fibres monomode, ce niveaux de production de 

fibres multimode ne se réaliseront pas. Jusqu'à présent, le coût de 

fabrication de fibres monomode a été plus élevé que pour les fibres 

multimode à cause des techniques plus sophistiquées requises. 

Cependant, puisque le rythme d'adoption des fibres monomode est plus 

rapide dans le cas d'applications interurbaines et intercentrales, son 

coût diminue plug-rapidement que celui des multimode. Le monomode 

coûtait environ trois fois plus que le multimode en 1979, deux fois 

plus en 1981, et un peu moins que le coût du multimode en 1985. 
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Une autre caractéristique des fibres monomode qui explique leur 

supériorité par rapport aux multimode est l'extension graduelle de leur 

utilisation aux longueurs d'onde de 1,3 micromètre, et même de 1,5 

micromètre, et l'énorme augmentation de capacité qui est ainsi possible 

grâce au multiplexage à longueur d'onde. De plus, avec le 

développement de diodes électroluminescentes (DEL) plus efficaces, qui 

peuvent être employées dans le case de fibres monomode, le multimode 

pourrait perdre la légère supériorité qu'il possède à présent dans les 

liaisons plus courtes. Il n'est pas exclus, par conséquent, que le 

monomode devienne la fibre 'ordinaire' et omniprésente employée pour 

toutes les applications. Cela dépend du développement d'équipement 

associé pour les transmissions à petite distance, à des coûts de 

l'ordre de $0,15 à $0,20 le mètre-fibre câblé, dès la fin de cette 

décennie, et peut-être même moins. 

Le concurrent principal que la fibre monomode devra peut-être affronter 

est la fibre plastique, surtout parcequ'elle est admirablement adaptée 

à la longueur d'onde de 0,6 micromètre des lasers pour lecteurs de 

vidéodisques et peu chère ($5 - $10). Toutefois, ceci ne 

s'appliquerait que dans le cas de liaisons très courtes, par exemple, 

au sein d'un immeuble, à cause de son affaiblissement relativement 

élevé (300 dB par km). 
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3.3 Tendances du coût des composants  

Le coût des composants requis dans un système à fibres optiques-- 

appareils de transmission et de réception, connecteurs--dépendent aussi 

du volume et toute projection dans l'avenir ne peut être que largement 

indicative et conditionnelle. Bien que nous connaissions les tendances 

du passé, leur extrapolation dans l'avenir doit tenir compte du moment 

probable où l'automatisation et autres améliorations des techniques de 

production réduiront au stricte minimum les coûts associés au temps de 

production et à la main-d'oeuvre. Lorsque le coût du matériel devient 

le coût majeur; la courbe des coûts s'aplanit et il est alors 

extrêmement difficile d'effectuer des réductions supplémentaires sans 

l'intervention de quelque techniqUe de production révolutionnaire. 

Cependant, ce stade n'a pas encore été atteinte. 

L'information sur le coût des composants, ajusté en fonction de 

l'inflation, est donnée en dollars 1985 (E.-U.) dans le tableau 3-1, 

ainsi que les coûts potentiels qui pourraient résulter d'une production 

en gros volume (quantités de 100,000 ou plus): 



Emetteurs au laser 
Emetteurs DEL 
Récepteurs 
Connecteurs 

$1500-2500 
350- 400 
200- 600 
250- 350 

$100 
35 
15 

Coût par abonné  

$400.00 

400.00 

$800.00 

600.00 

600.00 

I 
1 
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Tableau 3-1  

Prix des Composants ($E.-U.)  

Actuellement 	Production en masse eventuelle 

Il est vraisemblable, donc, qu'une production en masse plus 

mènera à des prix beaucoup plus avantageux. Cependant, ces 

des composants et des terminaux cherche toujours une percée 

un engagement-certain envers cette technologie. Tous deux 

pour réaliser les économies d'échelle. 

éfficace 

prix réduits 

du marché et 

sont requis 

3.4 Coûts globaux - Seuils de rentabilité prévus 

Quoique des informations diverses existent sur le coût des 

installations de téléphone et de câble existants et celui d'un matériel 

de remplacement à fibre optique, ce qui suit peut servir à les 

comparer: 

Fil de cuivre 

Câble coaxial 

Total, systèmes distincts 

Fibre optique, service complets 
Matériel de distribution 

Electronique associée (fibre 
multi-mode, vidéo analogue) 

Total, système fibre optique 	$1200.00 
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Etant donné que les industries manufacturières de systèmes à câbles ou 

à fil de cuivre ont atteint leur pleine maturité, tant en termes de 

leur technologie de base et des niveaux de production réalisés, on ne 

peut s'attendre à ce qu'elles puissent bénéficier encore de réductions 

de coûts. Par contraste, l'industrie de la fibre optique est encore 

dans son enfance et même aux bas niveaux de production actuels, les 

améliorations de la technologie de base ainsi que des techniques de 

production ont, au cours de la dernière décennie, déclenché des . 

réductions de coûts d'un ou deux ordres de grandeur. L'on peut 

anticiper que les coûts futurs seront grandement influencés par les 

volumes de production et, tel que mentionné ci—haut, il ne serait pas 

illogique de s'attendre à ce qu'un engagement accru envers des systèmes 

à fibre pour fins non locales aient éventuellement l'effet de rendre 

les coûts de la fibre comparables, sinon meilleurs, que les systèmes 

locaux conventionnels. La question est: quand? 

La plupart des câblodistributeurs qui furent consultés au cour de la 

présente étude croient que la fibre optique ne pourra devenir une 

alternative économique dans le seul contexte de leurs services actuels, 

pour au moins dix années encore. Les compagnies de téléphone, 

cependant, paraissent plus optimistes, même si l'on ne peut encore 

déterminer quand ils s'engageront à utiliser la fibre dans la boucle 

d'abonné. Plusieurs de ces compagnies sont de l'avis que l'intégration 

du téléphone, de la programmation télévisuelle et de nouveaux services 

sur des systèmes uniques pourrait faire avancer le seuil de rentabilité 

vers le début des années '90. Southern Bell, l'une des plus optimistes 

d'entre elles, ainsi qu'une des plus progressives, croit que la fibre 
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deviendra rentable, dans certaines conditions, pour la téléphonie et 

les données tout seuls, vers la fin de la présente décennie. L'on peut 

se permettre de spéculer que si cet optimisme était contagieux et 

appuyé d'engagements suffisants, il pourrait faire avancer la date de 

rentabilité. 

3.5 Le remplacement du matériel et les nouvelles sources de revenus  

Tout en envisageant l'éventuelle rentabilité des composants et des 

systèmes à fibres optiques, d'autres facteurs influeront sur les 

décisions en faveur de l'adoption de cette option technologique. Les 

deux plus importantes sont: 

o l'état du matériel existant, et 

o l'espoir d'une base de revenu accrue. 

3.5.1  Le remplacement du matériel 

L'un des facteurs qui influencent le remplacement éventuel, ou 

l'agrandissement, d'un système quelconque est son état matériel et 

financier. Quoiqu'une certaine croissance se manifeste chez les 

compagnies de téléphone canadiennes dû à l'évolution naturelle du 

nombre d'abonnés et du service, la majeure partie des nouvelles 

installations de câbles téléphoniques remplace d'anciens systèmes. 

L'on retrouve la même situation chez les câbles coaxiaux. Tant qu'une 

installation existante, téléphonique ou coaxiale, se trouve encore en 

bon état, son espérance de vie est bonne. En particulier, si elle 

n'est pas encore entièrement amortie, il n'y a aucun prétexte à la 

remplacer par la fibre. L'exception serait le cas de la toute 
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dernière partie d'un réseau reconstruit, un orphelin dans une mer de 

fibre optiques, pour ainsi dire. Même lorsque le système est amorti, 

s'il est encore en bon état et produit des revenus suffisants, il y 

aurait peu de raison de le remplacer à moins que de nouveaux services 

générateurs de revenus, ou bien des frais d'exploitation nettement 

réduits, ne fassent pencher la balance en faveur d'un remplacement. 

Ceci pourrait se produire, par exemple, si le propriétaire d'un système 

voyait un avantage financier à devenir le partenaire d'un autre 

propriétaire de système, ou en louant la capacité de transmission 

requise à des tarifs avantageux. 

Les compagnies de téléphone devront investir continuellement et 

fortement au cours des prochaines années, surtout pour le remplacement 

des installations. Si l'on considère que les câbles téléphoniques ont 

une espérance de vie typiquement de 40 ans, et que les améliorations 

sont continuelles, le meilleur moment de faire des changements à grande 

échelle est difficile à établir. 

La majorité des systèmes de télédistrbution canadiens a déjà été, ou le 

sera sous peu, modernisée pour améliorer la qualité des signaux et 

augmenter leur capacité. Ainsi, il n'existe peut—être pas de temps 

propice au remplacemnt à grande échelle. 

Pour résumer, l'introduction de la fibre pour acheminer ensemble le 

téléphone et la vidéo devra être évaluée par les exploitants des 

systèmes de téléphone et de télédistribution, avec un souci particulier 

des besoins en investissements pour le remplacement éventuel de leurs 
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systèmes. 	Ces besoins ne coincideront pas nécéssairement. Il est 

vraisemblable que l'utilisation conjointe de systèmes à fibre débutera 

dans des quartiers entièrement neufs et là où les installations doivent 

être démenagés face aux reconstructions de routes et d'autres 

réamenagements urbains. 

3.5.2 	menter la base de  revenus 

Un second facteur qui pourrait influencer l'introduction de 

nouveau matériel de distribution est l'espoir d'une base de revenus 

meilleure. Jusqu'à présent, les nouveaux services--systèmes d'alarmes 

et de sécurité, la télémesure et la télécommande à distance, le 

téléchargement de programmes d'ordinateurs (e.g.: NABU), services 

d'informations graphiques ou alphanumériques (e.g.: le nouveau service 

de Rogers), etc.--qui ont été mis à l'essai sur le marché, n'ont pas 

été un succès retentissant. Certaines compagnies de téléphone sont de 

l'avis qu'à long terme, une importante demande pour des services de 

données chez l'abonné residentiel se manifestera. Les 

câblodistributeurs ne sont pas en désaccord, quoique peu d'entre eux 

s'attendent à en retirer d'importants bénéfices dans les 5 à 7 années à 

venir.* Il est aussi possible que d'autres services, tels que la 

télévision sur demande (qui pourraient être offerts à des prix 

attrayants avec l'avènement du lecteur de vidéodisque), pourront 

provoquer un intérêt plus poussé chez le grand public. Lorsque les 

perspectives d'une demande accrue pour de nouveaux services générateurs 

de revenus paraîtront suffisament bonnes, elles 

*cf. "Projet 90" (Rapport sur les résultats d'un relevé des 
câblodistributeurs représentant la majorité des abonnés canadiens du 
câble, préparé par le Groupe Nordicité, Ltée, en collaboration avec 

l'ACTC. 
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pourraient fournir l'incitation nécéssaire à la mise en place de 

systèmes de 'distribution basés sur la fibre optique. 
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4.0 Tendances internationales 

Dans ce chapitre, nous proposons un contexte pour le développement 

d'une politique canadienne, en passant en revue les projets, les 

initiatives et lés structures institutionnelles/réglementaires d'autres 

pays industrialisés. Nous nous concentrons sur les Etats—Unis, le 

Japon et la CEE. 

4.1 Les Etats—Unis: poussés par la déréglementation  

L'emploi des fibres optiques aux E.—U. intéresse particulièrement 

le Canada, étant donné certaines similitudes institutionnelles--et 

certaines différences. Les politiques procompétitives des E.—U. en 

matière de télécommunications, l'emploi moins extensif du câble, et sa 

capacité industrielle dans le domaine des fibres optiques ont mené à 

certaines initiatives intéressantes à documenter. En même temps, il 

existe une similarité fondamentale avec le Canada en ce qui concerne 

les entreprises du secteur privé (du moins dans les provinces 

canadiennes les plus grandes) et une industrie du câble bien ancrée qui 

a le contrôle et la propriété en entier de son réseau. 

Les politiques procompétitives ont donné naissance à de grandes et 

agressives entreprises régionales, dont un certain nombre ayant des 

projets avancés de développement de services locaux intégrés. Dans la 

plupart des villes principales, des entreprises construisent des 

artères intraurbaines à fibre optique,certaines pour des télédistribu-

teurs ou dans l'espoir qu'elles pourraient éventuellement leur servir. 

Dans l'Annexe E, noué décrivons un certain nombre de ces développements. 
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Nous retrouvons des fabricants parmi les promoteurs de décisions 

régimentaires favorisant une plus grande utilisation des fibres 

optiques. Eden qu'il n'y ait pas de poussée spécifique au niveau 

politique vers l'intégration au sein du réseau local, ce sera 

l'environnement compétitif qui, en fin de compte, convertira peut-être 

la distribution locale en réseau intégré--encore, une perspective à 

long terme étant donné le coût élevé de la distribution locale, les 

réseaux coaxiaux et de cuivre existants, et le manque d'une demande 

manifeste du marché pour des services de télécommunications à large 

bande. 

4.1.1 L'intégration des services  

Jusqu'à présent, il n'y a pas aux Etats-Unis de système de fibres 

fournissant des services intégrés de téléphone, de données et de vidéo 

à l'abonné résidentiel. Il est anticipé que la Southern Bell, qui est 

déjà bien avancée dans ses plans d'application des fibres optiques a la 

boucle d'abonné, prendra les devants d'ici quelques années avec les 

premières installations. Une croissance rapide des subdivisions du 

térritoire de Southern Bell permettra la mise en place de matériel à 

fibre sans le problème du remplacement du système existant. A présent, 

Southern Bell négocie activement avec les câblodistributeurs et les 

promoteurs des subdivisions pour la distribution conjointe par fibres 

de services du téléphone et du câble à de nouvelles banlieues de 

standard élevé.* 

*La Southern Bell favorise à présent une conception de réseau qui 
utiliserait la fibre monomode, à partir du central jusqu'aux centres de 
distribution locaux. Le matériel de commutation vidéo serait situé à 
ces endroits. Les plans initiaux de la Southern Bell prévoient 
l'utilisation de commutateurs optiques capables de manipuler 36 canaux 
à l'entrée, avec 2-4 canaux simultanés par résidence. Partant du 
centre de distribution, la fibre multimode serait utilisée et partagée 

par quatre résidences. 
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Southern Bell suggère que les installations à fibre optiques dans les 

nouvelles subdivisions de standard élevé, pour les seuls servicès de 

téléphone et de données, s'avèreront rentables dès la fin de cette 

décennie. Cependant, ces calculs présupposent une augmentation 

significative de la base de revenus grâce à la souscription à plusieurs 

services de données par ces abonnés. 

Bien que d'autres sociétés de téléphone aux E.-U. aient aussi une, bonne 

expérience de l'emploi des fibres pour des liaisons à grande distance 

et pour les réseaux métropolitains (MAN), quelques essais sur place 

devraient débuter d'ici cinq ans, surtout pour désservir les nouvelles 

subdivisions. Cependant, l'engagement en faveur des fibres dans la 

boucle d'abonné est peu probable tant que le coût des équipements ne 

baisse et que le matériel à fibres pour la distribution résidentielle 

ne puisse concurrencer le matériel de cuivre traditionnel. 

Tel que démontré par la fourniture de réseaux à des institutions et 

pour des liaisons à fort trafic aux exploitants du câble, les 

compagnies de téléphone sont intéressées à collaborer avec les 

câblodistributeurs. Toutefois, ces derniers, aux E.-U., sont en 

général peu disposés à céder la propriété de leurs systèmes. Il faudra 

démontrer l'existence d'un avantage économique très net pour assurer 

leur participation à un système de distribution intégré. 
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4.1.2 Contexte réglementaire et politique  

Bien que les E.—U. soient reconnus comme bastion de l'entreprise 

et de la compétition libres, le secteur des télécommunications a été, 

depuis 50 ans, sujet à des contraintes réglementaires significatives. 

Les décisions prises suite à l'enquête Computer II à la fin des années 

'70, et le démantellement subséquent du monopole de AT&T visaient, 

entre autres, à stimuler la compétition dans la distribution des 

services et parmi les fournisseurs d'équipement de télécommunications. 

Bien qu'ayant réussi à certains égards, la structure réglementaire 

ainsi créée n'atteignit pas entièrement ces objectifs. Il fut bientôt 

reconnu qu'elle incorporait certaines contraintes qui empêchaient même 

la compétition dans certains domaines et qui gênaient la réalisation 

d'un niveau d'éfficacité qui aurait pu profiter au grand public. 

Un des exemples les plus cités est la contrainte de séparation 

structurelle imposée aux Bell Operating Companies (BOC), les empêchant 

de fournir des services améliorés, sur leurs installaitons déjà en 

place pour leurs services base. Un autre est l'interdiction aux BOC de 

fournir le matériel de terminaison à leurs abonnés, comme partie de 

leur service tarifé, en compétition avec d'autres fournisseurs. 

Dans son enquête actuelle Computer 111*, la FCC reconnait ces 

*Notice of proposed rule making; CC Docket No. 85-229, release lb 

Aug. 1985. 	• 
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problèmes ainsi que d'autres, et examine en ce moment les commentaires 

de l'industrie sur une vaste gamme de questions soulevées par le 

développement des nouvelles technologies et leur potentiel pour de 

services nouveaux et améliorés. Manifestement, la poussée vers le RNIS 

a mis ces questions plus en vue et a donné de l'impulsion à la 

recherche des solutions. La situation est bien résumée par la Siecor 

Corporation dans ses commentaires--réponse à l'enquête Computer III: 

on ne pourra profiter pleinement de ce qu'elle nomme "le réseau de 

télécommunications universel à large bande" que si de telles 

restrictions sont supprimées. 

La National Telecommunication and Information Agency (NTIA), de-son 

côté, a été un promoteur enthousiaste des politiques générales de 

déréglementation de l'Administration actuelle et, suite à sa propre 

enquête, rédigea un document de politique générale* en juillet, 1985. 

En ce qui concerne les questions relatives à notre étude, la NTIA 

recommande la révision et l'adaptation des contraintes structurelles 

actuelles à la nouvelle réalité industrielle et compétitive. Elle 

croit que le maintien de l'intégrité du réseau doit dépendre plus 

d'organisations de normes industrielles et du public, que de solutions 

réglementaires imposées. 

De plus, la NTIA recommande fortement l'accélération de la récupération 

du coût des immobilisations afin d'encourager les investissements dans 

les nouvelleà 

*Issues in Domestic Telecommunications: Directions for National 
Policy." 
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technologies. Ce point prend une importance particulière pour 

les compagnies de téléphone qui examinent le remplacement éventuel, des 

installations extérieures existantes par la technologie des fibres 

optiques. 

Enfin, la NTIA attire l'attention sur les régions rurales, qui sont mal 

désservies, et propose qu'on permette l'aggrégation des services comme 

moyen d'améliorer la rentabilité de leur distribution. A cet égard, il 

est intéressant de noter que la FCC a fait preuve d'une tolérance 

louable en permettant plusieurs rachats de systèmes de télédistribution 

par des compagnies de téléphone dans des régions rurales, reconnaissant 

ainsi la situation commerciale marginale qui persiste dans beaucoup 

d'endroits à faible densité démographique. 

4.2 Le Japon: Mené par ses objectifs industriels  

Depuis longtemps déjà le Japon cherche à bénéficier pleinement des 

nouveaux services qui caracterisent la société d'information naissante 

et, de pair avec son engagement envers le RNIS, cette politique sert 

d'engin au développement technologique et à ses applications avec une 

vigueur probablement inconnue en temps de paix. La recherche et le 

développement au Japon s'étendent à tout, depuis les récepteurs de 

télévision numériques, les lecteurs de vidéocassettes au laser, la 

télévision à haute définition jusqu'aux satellites, les fibres optiques 

et les périphériques d'ordinateurs. Cet engagement se manifeste en 

pratique dans les décisions d'aller de l'avant avec, (i) le Système de 

réseau d'information (INS: Information Network System), la version 

japonaise du RNIS et, (ii) de programme de Télévision à haute 
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définition (HDTV) développée par la NHK. Un aperçu des développements 

au Japon est présenté en Annexe F. 

4.2.1 Evolution réglementaire  

La Nippon Telegraph & Telephone Corporation (NTT), anciennement 

société d'état, est devenue au cours des années la plaque tournante des 

télécommunications au Japon et est largement responsable de la grande 

impulsion donnée au projet INS. Depuis la proclamation de la loi . 

visant son passage au secteur privé, son milieu commercial--tarifs, 

prestations permises ou à discontinuer, le rapportage et l'inspection-- 

tombent dans le mandat du Ministère des postes et télécommunications. 

L'on ne peut que s'intérroger, à ce stade, sur l'impact de ces nouveaux 

liens sur sa liberté de prise de décisions concernant ses propres 

initiatives technologiques et son acheminement vers un réseau à fibre 

optique intégré. 

4.3 La Communauté Economi ue Européenne (CEE)  

Quoiqu'une diversité de politiques et de priorités est poursuivie 

avec vigueur au sein de sa mosaique ancienne, l'Europe de l'Ouest est 

en train de raffermir sa conscience collective afin de relever le défi 

américain et japonais dans les technologies de l'information en 

général. Des actions concertées ont été lancées pour consolider les 

intérêts, talents etressources de ses Membres dans trois secteurs 

principaux: les normes, la R & D et le développement des marchés. Les 

principales initiatives pan—européenes à ce titre incluent les 

programmes ESPRIT, RACE et EUREKA qui sont décrits en Annexe G. 
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Les pays de la CEE sont, globalement, fortement dédiés au RNIS et à 

l'utilisation de la fibre optique dans les réseaux nationaux de base et 

interurbains. Une concertation s'exerce aussi concernant les normes 

d'un RNIS à large bande, ainsi que sur l'harmonisation du secteur des 

f lournisseurs. Ces nouveaux réseaux à large bande sont considérés comme 

le pivot du développement économique et de la compétitivité 

internationale. Plus de détails sur les développements en cours au 

Royaume-Uni, en Suisse, en France et en République Fédérale d'Allemagne 

sont fournis en Annexe H. 

4.3.1 L'Europe de l'Ouest: thèmes principaux  

L'Europe de l'Ouest comprend des grands pays peu câblés et des 

petits qui le sont, généralement. Sauf pour le Royaume-Uni, les 

réseaux de télécommunications ont de par le passé été dominés par les 

PTTs .  centralisés. Même au R-U, la présence de British Telecom se fait 

ressentir. Malgré les divergences telles qu'elles existent, certains 

thèmes ressortant de l'expérience européenne peuvent apporter une 

certalne perspective à la question des réseaux intégrés au Canada. 

Les PTTs: des espérances de l'intégration  

Dans les plus grand pays sans réseaux de câbles établis, les PTTs ont 

l'espoir de réaliser l'intégration des services de télécommunications 

et de vidéo à un moment futur quelconque. L'impulsion vers la 

distribution par câble en RFA, en France et au R-U provient des PTTs. 

Tous croient que les systèmes à câble existants représentent un pas 

vers le système de distribution intégré. 
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Le coaxial dans l'intérim  

L'expérience acquise de la conception et de la construction des 

systèmes à câble a fait réaliser aux PTTs que le câble coaxial demeure 

toujours à ce stade le moyen de distribution le plus économique. En 

conséquence, le coaxial est considéré comme représentant une génération 

technologique qui devra rester en place pour environ 10 années encore, 

avant l'établissement de systèmes complètement intégrés. 

Obstacles institutionnels à l'intégration 

En même temps, les problèmes associés à l'implantation du câble — tant 

financiers que techniques et d'organisation — ont de facto encouragé la 

rélégation de l'exploitation des sytèmes de câbles, et même leur 

construction, à des tiers du secteur privé. La naissance d'une 

nouvelle industrie du câble pourrait créer des problèmes 

institutionnels et réglementaires dans l'avenir car les PTTs ne seront 

plus seuls à oeuvrer dans le domaine de la distribution locale. Les 

Européens de l'Ouest commencent tout juste à connâitre l'expérience Nord 

américaine concernant les droits d'auteurs, l'établissement des tarifs 

et le partage des installations. 

Les systèmes de câble qui sont en voie de construction en Europe de 

l'Ouest sont à fins multiples (e.g.: à deux sens) et plus avancés que 

ceux qui continuent à être établis en Amérique du Nord. De ce fait, 

leurs prestations de services (à savoir, les télécommunications en plus 

de la vidéo) seront plus compétitives vis—à—vis des PTTs que le cas 

semblable en Amérique. Ceci pourrait constituer pour eux un autre 

obstacle à l'intégration des services. 
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L'acheminement vers la fibre optique  

Les principales entreprises de télécommunications en Europe installent 

des réseaux nationaux en fibre optique qui sont destinés à s'étendre 

jusqu'aux points de distribution locale. Ainsi, leur expérience avec 

la fibre évolue rapidement même si la distribution locale n'est pas 

envisagée actuellement. 

Le programme RACE (Research and Development in Advanced Communications 

Technology in Europe) devrait conduire au développement graduel d'un 

marché européen, par contraste avec les étroites relations entre PTT et 

fournisseurs dans chaque pays individuel. Ainsi, les capacités 

européenes vis—à—vis des générations futures de matériel de 

télécommunications (y compris la fibre) deviendront vraisemblablement 

plus concurrentielles qu'elles ne le sont aujourd'hui. 

Le sérieux que les Européens accordent à la mise—en—oeuvre du RNIS à 

large bande est plus prononcé qu'en Amérique du Nord. Cet accent 

prioritaire renforce l'inéxorable progression vers l'utilisation de la 

fibre, éventuellement jusqu'à la boucle d'abonné. 
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5.0 L'expérience canadienne et les perspectives institutionnelles  

Ce chapitre passe en revue l'expérience canadienne en 

communications optiques et décrit comment câblodistributeurs et les 

compagnies de téléphone perçoivent généralement l'avenir de la fibre 

optique dans leurs opérations respectives. 

5.1 	 compagnies de  

5.1.1 Leur expérience en fibres optiques  

Les compagnies de téléphone au Canada ont accumulé jusqu'à présent 

une expérience considérable dans la mise en oeuvre et dans 

l'exploitation des réseaux de fibre optique à grande distance. En 

1981, la société SaskTel a commencé à mettre en place un réseau 

interurbain de 3200 km reliant 50 communautés. L'objectif à long terme 

consiste en l'établissement d'un réseau numérique à fibre optique 

désservant toute la province d'ici l'an 2000. Plus récemment, les 

membres de Telecom Canada se sont mis d'accord sur les normes à observer 

pour l'établissement de leurs réseaux individuels afin de les intégrer 

éventuellement en un réseau double transcanadien. La société CNCP 

poursuit également la mise en place de son propre système transcanadien 

double, comme extension du système Montréal—Toronto qui est déjà en 

place. 

En plus des réseaux à grande distance, l'utilisation de la fibre optique 

pour les liaisons entre centraux par les plus grandes compagnies de 

téléphone prend de l'avance. Par exemple, le programme de construction 

de Bell Canada propose l'installation de la fibre dans toutes les 

nouvelles liaisons intercentraux. 
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L'essai sur place de fibres optiques d'Elie-St. Eustache, commandité 

par le MDC, le Manitoba Telephone System et l'Association canadienne 

des entreprises de télécommunications, fut complété en 1983. Lors de 

cet essai, on avait fourni des services de téléphone, de données et de 

vidéo à 150 participants, afin d'obtenir une expérience des aspects 

techniques et de fourniture de services dans un réseau à fibres, et 

afin d'évaluer la réaction des abonnés et la demande potentielle pour 

les services nouveaux et améliorés fournis par ce système. Bien .que 

les abonnés se soient déclarés généralement satisfaits de la qualité 

des services fournis, il fut impossible d'estimer la possibilité de 

commercialisation de certains nouveaux services, beaucoup d'entre eux 

ayant été fournis gratuitement. 

Plusieurs compagnies de téléphone, dont Saskatchewan 

Telecommunications, Bell Canada et B.C. Telephone, installent à présent 

des liaisons en fibre afin de répondre à certains besoins spécifiques 

d'abonnés commerciaux et institutionnels. Dans le noyau de la région 

de Vancouver, B.C. Telephone a choisi une combinaison de fibre 

multimode, destinée à emploi immédiat, et de fibre monomode qui sera 

utilisée plus tard lorsque l'équipement monomode sera rentable. 

5.1.2. L'impulsion au développement du matériel de téléphone 

Des consultations avec des compagnies de téléphone canadiennes 

représentatives, réglementées des côtés fédéral et provincial, n'ont 

pas mis à jour de projet à court terme pour l'introduction des fibres 

optiques dans-1a boucle d'abonné résidentielle. Cependant, il semble 

qu'il y ait certains facteurs favorables, à'long terme, à 
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l'implantation des fibres optiques dans la boucle d'abonné, 

c'est-à-dire: 

o le besoin de matériel nouveau et de remplacement; 

o une congestion dans les conduits de câbles; 

o une demande pour de nouveaux services. 

Matériel nouveau et de remplacement 

Les dépenses en capital pour les installations extérieures de la 

boucle d'abonné sont sans arrêt afin de répondre à la croissance du 

nombre d'abonné, aux besoins en nouveaux services et au remplacement de 

matériel vétuste. Bell Canada évalue à environ $2 milliards les 

dépenses en capital pour les installations extérieures locales 

nécéssaires durant la période de 6 ans de 1985 à 1990, alors que B.C. 

Telephone anticipe des dépenses de l'ordre de $400-$500 millions lors 

des dix prochaines années. Par conséquent, les possibilités 

d'introduire la nouvelle technologie ne devraient pas manquer si l'on 

peut trouver la bonne combinaison de prix, de performance et de 

compatibilité. 

La Congestion  

Dans le centre-ville des villes principales, les compagnies de 

téléphone connaissent une congestion sévère des puits d'accès; l'expan- 

sion de ceux-ci peut être onéreuse, voire impossible, à cause de con-

traintes d'espace souterrain. Souvent il n'y a pas de place pour 

l'équipement électronique supplémentaire requis pour augmenter la capa-

cité du système de cuivre existant, ou pour permettre une croissance 
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significative de ces installations. Dans ces cas, le remplacement des 

câbles de cuivre et du matériel de canalisation volumineux par des 

câbles de fibres optiques peu encombrants s'avère une solution 

attrayante. 

Les énormes investissements en cours typiques de toutes les compagnies 

de téléphone rendent impératif l'examen de la capacité du nouveau 

matériel en voie d'installation pour subvenir aux besoins futurs en 

services. Les installations extérieures typiques ont une espérance de 

vie de 40 ans; donc, la capacité des nouvelles installations de 

subvenir aux besoins en services et de profiter pleinement de la 

nouvelle technologie, telle la fibre optique, durant une période si 

longue, est une considération primordiale. 

Les nouveaux services 

La fourniture de services du type données (de nature 

hors programmation et non-téléphonique) ne s'est pas avérée économique 

dû à une demande résidentielle insuffisante (bien qu'elle ait été 
• 

avantageuse pour le commerce). Toutefois, certaines compagnies de 

téléphone sont de l'avis que la popularité des nouveaux services 

croîtra au fur et à mesure que les bénéfices du RNIS commenceront à 

être reconnus (c.a.d., un meilleur contrôle des installations par 

l'abonnée; des coûts de commutation, de facturation et autres plus bas; 

en gros: une plus grande facilité d'emploi et des coûts diminués). On 

croit aussi que l'introduction précoce des fibres optiques dépassera le 

RNIS à bande étroite à saute-mouton et mènera 
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directement aux installations et services du type RNIS à large bande. 

Bien que ces forces peuvent encourager l'emploi des fibres optiques 

dans les boucles d'abonné, il est peu probable qu'elles en soient, à 

elles seules, la cause d'ici dix ans. A présent, les transporteurs 

canadiens ne prévoient pas la distribution en commun de services 

intégrés de radiodiffusion/télécommunications. On suppose que 

l'integration des services a peu de chances de se produire à cause des 

barrières institutionnelles. Par conséquent, on élabore actuellement 

des projets de réseaux sans prendre en compte la transmission 

éventuelle de signaux vidéo. Les compagnies de téléphone canadiennes 

pourraient prendre du retard par rapport à la plupart des PTT européens 

et certains BOC (Bell Operating Companies) des E.-U., ces derniers 

étant directement impliqués dans la fourniture de services de 

programmation vidéo. 

5.1.3 Initiatives futures  

Les compagnies de téléphone du Canada ne sont pas à un stade bien 

avancé dans leur évaluation des fibres pour leur application la boucle 

d'abonné. La Bell Canada a examiné les conséquences de la politique et 

des modifications qu'elle croit indispensables avant de lancer des 

campagnes de mise en place des fibres. D'autre part, la B.C. Telephone 

a indiqué qu'elle entreprendra, au cours de l'an prochain une révision 

importante de sa stratégie pour l'implantation des fibres. La 

Saskatchewan Telecommunications envisage de s'associcier à Northern 

Telecom dans le cadre de travaux de recherche sur l'intégration sur 

fibre de vidéo, de téléphonie et de données sur le campus de 

l'Université de Régina. 
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A ce stade peu avancé de leurs évaluations, les compagnies de téléphone 

déclarent que des programmes de mise en application des fibres dans le 

réseau local résidentiel débuteront au fur et à mesure que le matériel 

deviendra rentable, au cours des prochaines 5-10 années. Toutefois, il 

est trop tôt pour prévoir quelle topologie de réseau sera privilégiée. 

La participation du Canada dans le développement de certains matériels 

optiques pour les compagnies de téléphone et pour des liaisons de, 

courte distance viendra probablement de la part de la Bell-Northern 

Research/Northern Telecom, CANSTAR, RCA (Canada) et d'autres fabricants 

de matériel optique du Canada. Plusieurs compagnies de téléphone ont 

Indiqué que ces produits doivent pouvoir s'adapter aussi bien au vidéo 

qu'à la téléphonie et aux données, si l'on veut qu'ils puissent être 

compétitifs dans le cadre du marché international. A cet égard, comme 

la Northern Telecom est déjà en voie d'être bien établie aux E.-U., le 

marché canadien ne représente plus comme avant un facteur d'importance 

stratégique pour cette société. 

La plupart des compagnies de téléphone ont indiqué que la fourniture de 

services vidéo grâce à leurs futures installations de fibre sera un 

critère de première importance pur la viabilité économique de tels 

projets. En général, on est d'avis que la mise en place de la fibre 

serait probablement accelérée de jusqu'à 5 ans si la fibre était 

choisie comme moyen de distribution pour les services de téléphone et 

de télédistribution. La situation actuelle ne donne pas une telle 

assurance. 
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5.2 Projets  des câblodistributeurs  

5.2.1 Expérience en fibre optique  

Certain câblodistributeurs importants au Canada ont de 

l'expérience dans l'emploi de la fibre pour des applications 

spécifiques. Néanmoins, on n'envisage à présent aucune initiative 

majeure pour une participation extensive à l'installation des fibres. 

En général, les câblodistributeurs canadiens se tiennent au courant des 

développements, et ne sont pas aussi avancés que certains systèmes des 

E.-U. en ce qui concerne les applications des fibres optiques. 

Les câblodistributeurs sont intéressés par les applications futures 

lorsqu'elles seront économiquement justifiées, et seraient prêts à 

participer à des systèmes expérimentaux. L'un d'eux décrivit un projet 

en date de 1980, proposé par sa société au MDC pour un essai des fibres 

optiques dans le cadre de leur application aux liaisons de forte 

densité ou artères. Quelques autres ont aussi déclaré leur intérêt à 

participer à de tels projets.* 

*Des représentants de l'Association canadienne de la télévision 
par câble (ACTC) étaient de l'avis que de telles applications sont 
plus intéressantes maintenant depuis l'apparition de la fibre monomode. 
Celle-ci est de loin mieux adaptée au vidéo que le multimode, et 
devrait conduire à une meilleure qualité et à des coûts d'exploitation 
réduits pour les câblodistributeurs, dans le cadre d'applications à la 
télévision analogue à multiples canaux. On a invoqué l'analogie de 
l'introduction de la transmission vidéo en fréquence modulée du milieu 
des années '70, lorsque les câblodistributeurs, d'abord sceptiques, 
reconnûrent sa supériorité par rapport aux liaisons conventionnelles en 
modulation d'amplitude. 
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Une exception au manque d'intérêt général pour les applications de 1^ 

fibre à la boucle d'abonné est le réseau en étoile commuté dont la mise 

en application est projettée dans une petite ville près de 

Trois-Rivières. Cette initiative de La Bellevision dans le térritoire 

de la Québec Téléphone, est appuyée par des investissements du secteur 

privé pour son développement technologique. Bien qu'on utilisera la 

fibre multimode pour environ une centaine des 1000 foyers à désservir, 

le but principal du projet est la démonstration d'un système de • 

distribution et de commutation mis au point par une entreprise 

canadienne née de l'expérience de Winnipeg. 

5.2.2 L'impulsion au développement du matériel de  

télédistribution  

Nos consultations auprès de l'industrie du câble du Canada 

indiquent que les câblodistributeurs mettront l'accent, au cours des 

prochaines années, sur l'accroissement de la capacité et de la qualité 

de leurs systèmes. Suite aux évolutions récentes du matériel 

électronique, la majeure partie des améliorations apportées aux 

systèmes peut être réalisée par le remplacement d'équipement 

électronique vétuste plutôt que par la reconstruction complète du 

système de distribution. 

• Possibilité limitée de revenus accrus • 

Durant ces dernières années, au E.-U. et au Canada, l'accent a été 

mis sur le développement des services hors programmation. L'industrie 
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du câble en Amérique du Nord (avec certaines exceptions notables, comme 

Vidéotron, qui cherche activement à stimuler l'intérêt du public envers 

les nouveaux services) est généralement de l'avis qu'on ne verra pas 

d'importante demande pour ces services dans un avenir prévisible. 

Alors que le rêve de services vidéotex, de sécurité, de surveillance, 

etc., s'assombrit, certains câblodistributeurs se préparent à faire 

face à une demande future. Dans le contexte des nouveaux 

investissements pour la modernisation, ceci ne représente qu'une . 

modeste expansion. Il n'existe aucune évidence, cependant, que les 

câblodistributeurs canadiens anticipent de convertir leurs réseaux 

actuels en réseaux étoilés commutés pour améliorer la distribution des 

services hors programmation. De plus, on s'intérroge sur le bien—fondé 

d'adopter cette topologie particulière. 

L'adaptation aux nouveaux services de télévision  

Le souci principal des câblodistributeurs est d'avoir suffisamment 

de capacité pour pouvoir fournir un bon nombre de canaux, quelques 

services payants facultatifs, et peut—être 2 ou 3 canaux de HDTV ou de 

EDTV dans les 5 à 10 années à venir. La majorité des 

câblodistributeurs estiment que leurs systèmes actuels, dont plusieurs 

ont fait l'objet d'une modernisation récente, ou doivent l'être sous 

peu, pourront satisfaire à ces besoins jusqu'à une capacité anticipée 

de 40 à 60 canaux. Ils ne voient donc pas la nécessité d'un 

remplacement de systèmes complets durant au moins la prochaine 

décennie. 

Le système de distribution à multiplexage par répartition en fréquence 

(MRF) utilisé en Amérique du Nord semble idéal pour la distribution 
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en masse de services vidéo. Contrairement à l'E 	bon no bre e 

récepteurs de télévision traditionnels ne peuvent recevoir que 2 or 3 

canaux, les récepteurs Nord—américains sont déjà équipés pour recevoir 

un grand nombre de canaux. Ainsi, l'on ne perçoit pas que la 

commutation autre que chez l'abonné ne soit nécéssaire--raison 

supplémentaire pour laquelle la topologie du réseau étoilé commuté 

n'est pas envisagée. 

Les tendances 

de résidences 

au Canada est 

actuelles prévoient l'augmentation continuelle du nombre 

à multiples téléviseurs en Amérique du Nord (la moyenne 

de 1,6) et un accroissement rapide du nombre de 

magnétoscopes à cassette (en 1985, la pénétration au Canada était 

estimée à 30%). Ces tendances devraient conduire à un plus grand 

nombre de canaux reçus simultanément par résidence, selon certains 

câblodistributeurs. Certains prévoient une utilisation de 4 ou 5 

canaux simultanés dans des résidences à plusieurs récepteurs et a 

multiples logis. Quoique cette exigence n'affecte pas les systèmes 

coaxiaux en épi, elle est d'importance capitale dans la conception et 

la capacité des systèmes à fibre optique commutés. 

Les décodeurs addressables permettent aux abonnés de choisir leurs 

programmes, i.e., le premier echelon de sélection vidéo. Il existe 

aussi des moyens techniques divers d'Introduire la télévision facturée 

par émission (TVFE), qui fait l'object d'études en cours par 

l'industrie de la télédistribution canadienne, y .compris la possibilité 

d'utiliser les installations de désserte à domicile des compagnies de 

téléphone. Généralement, les câblodistributeurs estiment 
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que la TVFE pourra satisfaire la demande dans un avenir prévisible. 

Quoique le réseau en étoile commuté avec accès sur demande représente 

la solution idéale pour la TVFE, les câblodistributeurs canadiens• 

estiment qu'ils pourront retirer le maximum de bénéfices à partir des 

réseaux en épi existants. 	•  

L'une des principales raisons souvent invoquées pour accuser la 

technologie du câble actuelle d'obsolescence est la HDTV. Par contre, 

quoique la distribution de la HDTV de haute qualité requiert une 

largeur de bande très étendue, plusieurs moyens de distribution à 

largeur de bande réduite sont à l'étude, y compris le système MUSE de 

la NHK et le système à deux canaux de la CBS. Ces systèmes pourront 

vraisemblablement fournir une image de qualité excellente à l'abonné 

résidentiel et pourraient être acheminés sur 2 à 3 canaux de 6 MHz. Si 

de tels systèmes sont installés, le câble coaxial demeurerait moyen de 

diffusion acceptable. Pour s'adapter à une croissance de la HDTV, les 

systèmes coaxiaux pourraient évoluer davantage.* 

*Cette conclusion découle principalement de l'étude "Une 
évaluation des technologies de la télévision, actuelles et futures, et 
leur impact sur le Canada", effectué par la NGL. Elle bénéficie de 
certains développements qui se sont produits depuis l'étude de la BNR 
en 1983, qui avait présumé un besoin de la fibre optique pour les 
services HDTV. 



44 

5.2.3 Initiatives futures 

.Vu les besoins du marché futurs et les possibilités du câble en 

réseau en épi, les câblodistributeurs ne croient pas à la nécéssité de 

changer de technologie à moins d'une demande importante en services 

bidirectionnels. La majorité des centres urbains au Canada sont 

câblés. Aussi, les remplacements complets des systèmes ne sont pas 

tous nécéssaires au même moment. Les investissements éventuels en 

fibre optique doivent donc tenir compte de la valeur des systèmes. 

existants. 

L'extension des services vers de nouveaux arrondissements pourrait 

justifier l'utilisation de la fibre lorsque tout sera satisfaisant du 

côté technique et économique. Cependant, si les câblodistributeurs n'y 

voient pas leur intérêt, un investissement dans cette technologie n'est 

que peu probable, même au—delà des prochaines 10 années, dans l'absence 

de politiques et d'incitations permettant de franchir les aspirations 

actuelles des câblodistributeurs. 

5.3 Perspectives sur l'intégration  

Ce sous—chapitre discute du point de vue des compagnies de 

téléphone, des câblodistributeurs, des radiodiffuseurs et des organes 

de réglementation provinciaux sur la possibilité d'intégrer la 

distribution de tous les services sur un même système. 
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5.3.1 L'expérience du_passé au Canada en fourniture de services  

en commun. 

Les compagnies de téléphone réglementées par le Fédéral et les 

câblodistributeurs ont, généralement, une expérience de longue date en 

distribution des services de télédistribution sur câbles coaxiaux 

traditionnels, suite aux Accords sur réseaux à propriété partagée. En 

Ontario et au Québec, par exemple, approximativement 50% des systèmes 

de télédistribution appartiennent à Bell Canada. Sous de tels régimes, 

les câblodistributeurs sont toujours obligés par le CRTC d'être 

propriétaires du matériel électronique (têtes de ligne, amplificateurs, 

équipement terminal, etc.) ainsi que des prises de service d'abonné. 

Le Système de téléphone du Manitoba (MTS) et Télécommunications 

Saskatchewan (SaskTel), toutes deux sociétés de la couronne et 

réglementées par leur province respective, se sont engagés de façon 

importante dans l'acheminement interurbain des signaux de télévision et 

leur distribution au foyer par câble coaxial. Ces systèmes sont 

complètement distincts du réseau téléphonique commuté. Toutefois, 

l'expérience de ces deux entreprises ne représente pas une tendance 

générale vers une implication accrue des compagnies de téléphone dans 

l'acheminement de la programmation vidéo, car ces opérations furent 

l'objet d'arrangements particuliers. De plus, la SaskTel est en train 

de se dévêtir de ses systèmes à câble dans les villes et les plus grands 

villages de la province. De son coté, le MTS attend les décisions des 

tribunaux avant de déterminer son rôle dans la modernisation des deux 

systèmes de la ville de Winnipeg. 
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5.3.2 Perspectives pour le téléphone et intégration de systèmes  

En général, les compagnies de téléphone croient que la progression 

vers l'installation des fibres optiques dans la boucle d'abonné est 

inévitable. De plus, la plupart des représentants de ces compagnies 

sont de l'avis que des projets dans ce domaine auront lieu d'ici 10 

ans. Comme la conception des réseaux serait différente pour la 

fourniture du téléphone et des données sans vidéo, les compagnies de 

téléphone sont évidemment intéressées à connâitre les opportunités de 

transmettre le vidéo sur leurs systèmes. 

Si de l'équipement ayant des capacités pour le téléphone, les données 

et le vidéo devient disponible, il est probable que l'on mette en place 

des réseaux pouvant transmettre le vidéo. A ce moment—là, les 

compagnies de téléphone chercheront naturellement à obtenir des revenus 

supplémentaires par à la fourniture de ces services. Lors de nos 

discussions, les compagnies de téléphone manifestèrent leur intérêt de 

coopérer avec les sociétés du câble au partage de la capacité du 

système de distribution par fibre. 

5.3.3 Perspective du câble sur les installations intégrées  

Les câblodistributeurs sont peu disposés à céder la possession et 

le contrôle de leurs systèmes de distribution. Parlant pour l'ensemble 

de l'industrie, l'ACTC estime que la propriété des systèmes est 

essentielle aux câblodistributeurs afin de contrôler la qualité et le 

coût, et de transiger directement avec les abonnés. A vrai dire, 

l'ACTC fit remarquer que la fourniture de services de téléphonie par 

les câblodistributeurs serait un pas technique moins grand que celui 
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de la transmission des services de programmation par les compagnies de 

téléphone. Enfin, l'ACTC souligna que la propriété des systèmes par 

leurs exploitants est essentielle au maintien de relations d'affaires 

justes avec les compagnies de téléphone. Dans le cas contraire, les 

exploitants du câble seraient dans une position désavantageuse lors de 

futures négociations avec ces sociétés. 

Plusieurs représentants individuels de l'industrie de télédistribution 

avaient un point de vue relativement pragmatique. Si le facteur 

financier favorisait à l'avenir les installations de fibre en commun, 

cette possibilité serait sérieusement envisagée. Cependant, 

l'historique des négociations entre les câblodistributeurs et les 

compagnies de téléphone est telle que les câblodistributeurs ne se font 

pas d'illusion au sujet des difficultés à arriver à des accords 

satisfaisants. On a souvent mentionné la situation du câble à 

Winnipeg, oià le manque d'accords de développement entre le MTS et les 

câblodistributeurs a empêché la réalisation d'améliorations 

nécéssaires. 

Les auditions récentes du CRTC au sujet l'utilisation des eteaux, des 

conduites et des structures de soutènement illustrent les difficultés 

associées aux ententes câblodistributeur/compagnie de téléphone sur le 

partage des installations. Le problème est la structure tarifaire: 

les câblodistributeurs soutiennent que les prix devraient être basés 

sur les coûts excédentaires seulement, alors que les compagnies de 
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téléphone considèrent comme plus avantageuse une structure tarifaire 

basée sur les coûts globaux. Dans ce contexte, les câblodistributeurs 

peuvent difficilement imaginer un processus simple de négociation 

permettant d'arriver à des conditions acceptables d'accès à un réseau 

local de fibre optique fourni par les transporteurs. 

5.3.4 Rationalisation des positions des entreprises du câble et  

du téléphone  

Il est intéressant de noter que plusieurs représentants des 

compagnies de téléphone sont de l'avis que les systèmes de 

télédistribution ne pourront pas subvenir aux besoins futurs (exemples: 

améliorations de la qualité, capacité accrue ou fourniture de la HDTV). 

Ils concluent que les câblodistributeurs convoiteront l'alternative des 

fibres optiques. Toutefois, nos discussions avec des représentants de 

l'industrie du câble montrent que ceux—ci ne sont pas du même avis. En 

fait, les programmes d'amélioration graduelle et continue font que les 

systèmes de télédistribution à câbles coaxiaux seront tout à fait en 

mesure de subvenir à tous les besoins futurs, sauf pour la distribution 

d'un grand nombre de services vidéo sélectonnables par les systèmes 

vidéo à accès sur demande. Toutefois, tel que précisé plus haut, les 

représentants du câble doutent de la viabilité de tout investissement 

futur dans les services vidéo sélectionnables et cherchent à obtenir 

les mêmes résultats par la télévision facturée par émission. La 

rationalisation des perspectives des entreprises de téléphone et du 

câble demeure un 
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grand défi. D'une part, les compagnies de téléphone envisagent de 

subvenir à leurs propres besoins en inaugurant d'ici 10 ans la 

distribution par fibres aux résidences, et tiennent beaucoup à réaliser 

le plein potentiel des installations de fibres par l'inclusion de la 

distribution de services vidéo. D'autre part, les câblodistributeurs 

ne voient pas la nécéssité d'un changement de technologie, ne prévoient 

pas le besoin d'un remplacement total du système, et sont peu disposés 

à céder la propriété et le contrôle de leurs systèmes. 

Il est anticipé que les aspects financiers du remplacement de matériel 

de téléphone en cuivre par des installations de fibres seront 

favorables bien avant ceux du remplacement des systèmes coaxiaux. Ceci 

est dû surtout au fait que les améliorations du système coaxial peuvent 

être effectuées petit à petit, et que les coûts du matériel de 

commutation photonique demeureront sans doute élevés pendant un certain 

temps. Par conséquent, si le gouvernement n'intervient pas dans le 

sens contraire, ce sont les compagnies de téléphone qui prendront sans 

doute l'initiative de s'adresser au problème des installations 

intégrées bien avant les câblodistributeurs. 

5.3.5 Perspectives de l'industrie de radiodiffusion 

Des représentants de l'Association canadienne des radiodiffuseurs 

(ACR) ne prévoient pour ces derniers aucune conséquence à court terme 

de l'intégration. On a remarqué que l'industrie de radiodiffusion 

serait prête à utiliser, ou à participer à l'utilisation de toute 

technologie qui lui permettra de mener au mieux ses affaires. On a 

aussi insisté sur la grande importance de la compatibilité pour le 

téléspectateur. 
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L'industrie de la radiodiffusion ne croit pas que la HDTV créera, 

à court terme, une poussée vers l'abandon des transmissions en dirècte. 

Toutefois, il se peut qu'elle cherche, "dans 20-30 ans", un nouveau 

moyen pour la distribution de la HDTV - bien qu'il soit probable qu'il 

y ait toujours un certain besoin de transmissions sur les ondes. A 

cause des limites du spectre de radiodiffusion, l'industrie devrait 

considérer les moyens matériels de distribution. 

Les représentants de l'ACR considèrent que la location des 

installations matérielles de distribution, par opposition à leur 

possession (comme dans le cas des émetteurs à présent), ne poserait pas 

de problème majeur aux radiodiffuseurs. De même, il n'y aurait 

probablement pas de problème du point de vue d'une collaboration avec 

l'industrie de la télédistribution, puisque les alternatives de 

distribution de programmes sont des décisions d'affaires qui peuvent 

être prises au fur et à mesure qu'elles se présentent. Toutefois, 

comme les investissements dans les installations de radiodiffusion 

sont, de par leur nature, à long terme, des questions comme le rythme 

d'amortissement approprié pour les installations louées et le besoin 

d'une transition sans heurts de la transmiision hertzienne, devraient 

être considérées avec soin. 

Des représentants de l'industrie de radiodiffusion étaient de l'avis 

que la boucle d'abonné intégrée représente un défi plus sérieux pour 

l'industrie du câble que pour les télédiffuseurs. Cette évaluation de 

base ne changera probablement que si le télédiffuseur se voit obligé 

d'employer des moyens matériels de transmission. La télévision 
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payante et les services spécialisés dépendent à présent du câble; bien 

qu'ils jouissent de bonnes relations de travail avec l'industrie du 

câble, les ententes financières et structurelles avec le câble leur 

sont cruciales, sont sujettes à des négociaitons extensives et ont une 

implication réglementaire au moins officieuse. Par conséquent, il 

semble clair que, même si l'industrie de radiodiffusion pourra mettre 

au point des ententes de distribution sur une base commerciale, le 

processus pourrait être très lent. Toutefois, les radiodiffuseurs ne 

sont pas à présent trop affectés par la question. 
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6.0  Les Stratégies  

Dans ce chapitre, nous nous adressons à la question de 

l'intégration dans le contexte de ce qui serait une vue global de 

politique gouvernementale relative au développement de services 

améliorés pour le public en général. Comme le cadre institutionnel 

peut jouer un rôle décisif dans ce qu'on peut accomplir en pratique, 

les objectifs politiques présumés seront discutés en fonction des 

principes institutionnels nécéessaires pour qu'ils soient éffectifs. 

6.1 Discussion des objectifs  

Par nature, le développement d'une stratégie comprend la 

définition d'objectifs et la planification des moyens pour les 

atteindre. Dans cette discussion, nous partons de l'hypothèse que la 

mise en application des fibres optiques et l'intégration de la boucle 

d'abonné ne constituent pas à eux seuls des objectifs. Plutôt, elles 

repréientent des moyens d'atteindre des objectifs sociaux. 

Les avantages que l'on pourrait tirer de l'établissement 

d'installations de distribution en commun devraient être évalués en 

fonction des objectifs suivants (i) servir les intérêts du public en 

général en tant qu'abonnés, (ii) stimuler le développement du secteur 

manufacturier concerné, (iii) concilier les intérêts des compagnies de 

téléphone et des câblodistributeurs, et (iv) renforcer les objectifs 

culturels. Une telle évaluation établiraient une base permettant de 
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déterminer si les aspirations générales de la société canadienne sont 

satisfaites.* 

6.1.1 La rentabilité du point de vue de l'abonné  

Les intérêts de l'abonné sont servis par le changement qui assure 

une meilleure qualité à meilleur prix. De plus, l'amélioration de la 

qualité doit être appréciable par les abonnés, et ne pas être seulement 

un perfectionement technique qui passerait presqu'inaperçu, ou qui 

serait sans conséquence. En ce qui concerne l'emploi des fibres 

optiques comme moyen d'améliorer pour l'abonné la rentabilité des 

services de télécommunications de manière sensible, il est tout à fait 

évident qu'un rapport prix/service avantageux ne sera peut-être pas 

atteint pendant plusieurs années encore. Tel que précisé plus haut, le 

coût des systèmes à base de fibres devra décroître et la demande du 

public pour des services nouveaux et améliorés devra augmenter 

considérablement, avant qu'un équilibre adéquat s'établisse entre le 

coût d'amélioration du service et sa valeur perçue. On n'anticipe pas 

que cette conjoncture se produise pour 5-10 années au moins, tel 

qu'indiqué lors de nos analyses précédentes. 

*Ces objectifs sont adaptés des principes fondamentaux émis lors 
de la Conférence des Ministres de février, 1986, à Montréal, 
c'est-à-dire: 

- l'accès universel à un service téléphonique à prix raisonnable; 
- un progrès technologique profitant à tous les Canadiens; 

- une approche adaptée au contexte canadien; 
- le développement économique régional; 
- la responsabilité des gouvernements pour l'élaboration des 

politiques. 
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6.1.2 Stimuler les manufacturiers  canadiens 

En ce qui concerne le progrès industriel, l'impulsion donnée aux 

fibres optiques par d'autres nations montre bien qu'une expansion plus 

rapide des fibres optiques dans le marché intérieur accélérerait 

l'implication de l'industrie canadienne dans les grands marchés. Dans 

ce cas, le soutien politique et financier au développement des fibres 

optiques aurait vraisemblablement un effet positif sur les fabricants 

canadiens. 

Toutefois, il n'est pas clair quel serait l'effet de l'absence d'un 

marché intérieur sur l'industrie canadienne. Ceci n'est pas une 

question primordiale pour la Northern Telecom qui est bien établie sur 

le marché américain. Mais le cas de Northern Telecom est unique, et 

d'autres entreprises canadiennes ne sont pas aussi bien placées; elles 

profiteraient beaucoup, vraisemblablement, d'un développement accéléré 

au Canada. 

6.1.3 Conciliation des intérêts des entreprises de téléphone et  

de télédistribution.  

En ce qui concerne l'exploitation, les compagnies de téléphone 

sont bien engagées dans une poussée vers le RN1S. On a commencé avec 

le RNIS à bande étroite sur les liaisons internationales et les 

liaisons nationales principales. En général, beaucoup des lignes 

d'abonné en Amérique du Nord peuvent s'accommoder au RNIS à bande 

étroite, en supposant que l'équipment nécéssaire de central et de 

raccordement avec l'abonné devienne disponible. 
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La mise en oeuvre du RNIS à large bande se fera plus lentement, comme 

on pourrait s'y attendre, et une pression pour qu'il soit d'abord 

accessible aux usagers commerciaux prédominera. Les types de services 

à large bande envisagés, d'origine nationale ou internationale 

(échanges de programmés de télévision, la téléconférence, les données 

à très grande vitesse), ne seraient pas normalement accessibles 

directement au public en général. On suggère donc que l'avènement du 

RNIS international à large bande ne créera pas à lui seul le besoin 

d'installations intégrées au niveau de l'abonné résidentiel. 

Au niveau de l'abonné résidentiel, la demande sera plutôt dirigée vers 

des services qui sont crées, retransmis ou assortis localement. Cela 

diminuerait le besoin de l'implication exclusive des compagnies de 

téléphone dans la distribution de services intégrés. L'industrie du 

câble est plus jeune et moins puissante que celle du téléphone. Il 

faudra tenir compte de cette vulnérabilité lorsqu'on déterminera 

comment l'intégration doit être facilitée. L'objectif serait d'établir 

des franchises, les ententes d'exploitation, et des conditions de 

propriété/location qui seraient les moins perturbatrices et qui 

fourniraient des possibilités équitables à toutes les parties-- 

compangies de téléphone, câblodistributeurs, radiodiffuseurs--de 

participer et contribuer à l'évolution de la fibre optique et, 

éventuellement, du système intégré. 
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6.1.4 Renforcement du développement culturel  

La politique canadienne en matière de développement culturel a 

toujours reconnu la nécéssité de rehausser la teneur en contenu 

canadien dans la radiodiffusion. Ceci a été accompli grâce à un 

certain nombre de politiques, à savoir: les exigences sur le contenu 

canadien, les règles sur la diffusion prioritaire, Radio-Canada, le 

Fonds de développement de la production d'émissions canadiennes, la 

substitution des commanditaires en câblodistribution, la loi C-58, etc. 

Si nous devons préserver ces supports culturels, il sera important 

d'examiner les conséquences pour eux d'une évolution éventuelle vers 

une forme de "radiodiffusion" nouvelle qui reposerait sur un réseau de 

fibres optiques universel à haute capacité. Le régime réglementaire 

devra faire l'équilibre entre, d'une part, la protection des intérêts 

culturels (impliquant des contraintes) et, d'autre part, 

l'encouragement aux initiatives compétitives (impliquant un minimum de 

contraintes). 

6.2 L'identification de stratégies.  

Les gouvernements sont continuellement à la recherche d'un 

équilibre entre les différents buts et objectifs publiques. Nous 

aimerions atteindre tous les objectifs identifiés - une bonne affaire 

pour l'abonné; une stimulation du progrès industriel; la conciliation 

des intérêts des compagnies de téléphone, des radiodiffuseurs et des 

câblodistributions; l'encouragement à l'évolution culturelle. 

Heureusement, il existe de nombreux précédents politiques dans chacun 

de ces domaines qui nous aident à formuler quelques jugements sur le 
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moyen d'atteindre ces objectifs tout en nous acheminant vers les 

installations intégrées sur fibres optiques. Ainsi, les premier cinq 

chapitres cherchent à situer les réalités et les aspects pratiques d'un 

système intégré éventuel. Néanmoins, les politiques sont en pleine 

évolution et il subsiste un grand nombre d'inconnus économiques en ce 

qui concerne les besoins de service et les coûts de fourniture futurs. 

Le défi présenté par l'identification de stratégies alternatives dans 

ce contexte consiste à trouver les opportunités d'atteindre les 

objectifs politiques de façon optimale. 

Les options stratégiques réflètent en fait des positions alternatives 

pour les gouvernements. Ceux-ci devront décider s'ils veulent 

simplement maintenir une attitude passive, ou créer les conditions qui 

facilitent véritablement l'évolution vers les services intégrés ou, 

encore, chercher à diriger leur avènement par des actions concertées. 

Enfin, dépendant de quelle politique est choisie--passive, facilitante, 

our directrice--il faudra observer de près les arrangements 

institutionnelles qui découlent du choix des politiques. 

6.2.1 Une stratégie passive • 

Dans le cas où les gouvernements veulent intervenir le moins 

possible et simplement laisser l'évolution se produire petit à petit, 

on peut supposer l'existence de certaines conditions. D'abord, les 

compagnies de téléphone et les câblodistributeurs conserveraient leurs 

mandats de base actuels. Ensuite, les nouveaux services n'appartenant 

pas à ces catégories de base (par exemple, systèmes d'alarmes, la 

télémesure, le téléshopping) pourraient être fournis par les uns ou 
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les autres sur une base concurrentielle. L'introduction des fibres 

optiques dans les systèmes de distribution aux résidences serait le 

résultat de décisions commerciales prises par les propriétaires de 

systèmes lors d'une conjonction opportune de circonstances (par 

exemple, lorsque le coût des composantes de systèmes à fibre aura 

suffisamment diminué, parallèlement au besoin de nouvelles 

installations de transmission et à des exigences du marché). 

Laissés seuls à se débrouiller, les transporteurs seraient les premiers 

à utiliser la fibre. Les câblodistributeurs attendraient 

vraisemblablement des conditions plus favorables: une percée dans le 

coût des composants et des interfaces; des récepteurs de télévision 

pouvant recevoir des signaux numériques; une demande pour la 

programmation de télévision améliorée ou à haute définition, ainsi de 

suite. Une incitation supplementaire résulterait de la disponibilité 

d'installations fournies par les transporteurs à des prix attrayants. 

L'utilisation d'installations en commun pourrait tout simplement être 

réalisée en utilisant des fibres différents à l'intérieur d'un même 

câble. Cette solution éliminerait les coûts d'intégration des signaux 

dans un conducteur commun. Vu le coût relativement faible de la fibre 

elle-même, cette approche pourrait être adoptée initialement. Tout de 

même, sous un régime de "laissez-faire", les câblodistributeurs 

seraient plus prudents que les compagnies de téléphone à s'embarquer 

dans cette nouvelle technique, et 10 à 15 années pourraient se dérouler 

avant qu'ils ne l'adoptent sur une grande échelle. Si le gouvernement 

fédéral adoptait cette stratégie passive, les compagnies de télé -phone 

précéderaient les câblodistributeurs de manière assez sensible. 
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6.2.2 Une stratégie faciitante  

Afin de faciliter l'adoption de la fibre optique sans itervenir 

sur les marchés, les gouvernments pourraient éliminer les contraintes 

(obligations et restricitons) en ce qui a trait à la propriété des 

installations de transmission tels les équipements terminaux. Une 

telle stratégie permettrait aux câblodistributeurs de céder la 

propriété des installations, chose non permise par les règlements 

actuels. Cette stratégie rendrait possibles plusieurs options: . 

o la propriété en commun des moyens de transmision par les 
entreprises de téléphone et de télédistribution; 

o la propriété en commun du matériel d'interface et de 
terminaison ainsi que des opérations de comptabilité et de 
facturation, en plus des moyens de transmission; 

o la possession totale du système soit par le transporteur, le 
télédistributeur ou par un tiers. 

L'un des volets de cette stratégie pourrait consister en l'autorisation 

d'un rythme de dépréciation accéléré des nouvelles installations à 

fibre optique (pour fins réglementaires; non fiscales). Par exemple, 

la période d'amortissement pourrait se rapprocher de celle des services 

d'ordinateurs. Ceci encouragerait la construction de nouvelles 

installations les coûts plus élevés attribués à la dépréciation ferait 

partie de la base de tarification (et, évidemment, augmenteraient les 

tarifs payables par les abonnés). Une dépréciation accélérée des 

installations et existantes produirait le même effet. 

Cette stratégie permettrait beaucoup plus d'innovation sur le plan 

institutionnel que ce qui existe à présent. Les transporteurs et les 
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câblodistributeurs pourraient s'entendre sur une planification 

conjointe, conduisant à des formules de propriété ou de location 

nouvelles. Il serait possible de créer des organismes de 

communications à part; ceux—ci seraient impartiaux et établiraient des 

réseaux locaux répondant aux besoins tant des câblodistributeurs que 

des compagnies de téléphone. 

6.2.3 Une stratégie directrice  

L'élargissement du rôle de transporteur des compagnies de 

téléphone encourageront l'introduction de la fibre optique dans la 

boucle d'abonné de façon beaucoup plus vigoureuse; c'est—à—dire que 

seules les compagnies de téléphone pourraient être propriétaires des 

systèmes entièrement intégrés. Ceci ne devrait pas, cependant, priver 

les câblodistributeurs de la possibilité d'être propriétaires de 

systèmes distincts pour satisfaire leurs besoins propres, si ce n'est 

que pour ne pas les gêner dans leurs négociations avec les 

transporteurs. 

Cette approche permettrait aussi la réalisation des avantages découlant 

de l'utilisation des installations intégrées, dans leur conception, 

construction et exploitation. Elle permettrait de mettre à profit 

l'expérience des compagnies de téléphone à cet égard et permettrait une 

planification plus sûre pour les 10 à 15 années prochaines. L'option 

laissée aux câblodistributeurs de faire cavaliers seuls, laisserait 

aussi aux forces du marché le soin d'établir des modalités de location, 

d'interconnection et même de compensation raisonnables. 
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Vu des compagnies de téléphone, un tel régime pourrait justifier leur 

utilisation de la fibre à un moment plus avancé et, même, servir 

d'encouragement à la R & D pour réduire le coût des composants. 

Pour les câblodistibuteurs, la perte de la possibilité d'être 

propriétaires d'installations en commun pourrait être compensée, à long 

terme, par des coûts de distribution réduits, un service amélioré et 

des revenus accrus. A cette fin, les câblodistributeurs pourraient 

bénéficier de franchises exclusives de prestation de certains services, 

tels les librairies vidéo et les services résidentiels à large bande 

fondés sur une banque de donnée en tête de ligne. 

6.3 Une comparaison des stratégies 

Le tableau suivant servira à comparer les trois stratégies: 

1. Passive Conditions actuelles: 
installations distinctes 
ou louées des 
transporteurs. 

Les prestations 
actuelles. 

2. Facilitante Souple: propriété 
conjointe, distincte 
ou par des tiers. 

•  Les prestations 
actuelles comme base. 

3. Directrice 	Propriété des systèmes 
intégrés, seulement par 
les compagnies de télé-
phone. Les câblodistri-
buteurs n'y sont pas 
contraints. 

Les prestations 
actuelles comme base. 
Possibilité de compenser 
les câblodistributeurs 
au moyen de l'octroi de 
droits de prestation de 
services nouveaux. 
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La première stratégie n'implique aucun change réglementaire, en et: qui 

concerne les prestations de base actuelles (téléphonie, 

télédistribution, certains services de données). Les conditions dans 

lesquelles les nouveaux services seraient offerts (e.g.: franchises 

exclusives; en pleine compétition par les entreprises de téléphone, de 

télédistribution et des tiers; etc.) devront être étudiées, comme elles 

le seraient quelque soit la stratégie. Les compagnies de téléphone et 

les câblodistributeurs adopteraient la fibre optique à leur propre gré. 

Ils pourraient aussi s'entendre sur le partage des installations. 

La deuxième stratégie - facilitante - laisse entendre que les 

gouvernements ou les organismes de réglementation encourageraient le 

partage des installations au moyen d'incitations diverses. Les 

exigences sur la propriété actuellement imposées aux câblodistributeurs 

pourraient être atténuées de façon à leur permettre de passer de 

nouveaux arrangements de propriété ou de location. Les exploitants des 

systèmes pourraient aussi jouir d'une dépréciation accélerée afin de 

hâter le remplacement de leurs installations actuelles par la fibre 

optique. 

Selon la troisième stratégie - directrice - les organismes de 

réglementation ne permettraient qu'aux seules compagnies de téléphone 

de fournir des installations utilisées en commun. Ceci permettrait à 

ces compagnies de planifier le remplacement de leur système sur une 

base plus rationnelle, dans l'hypothèse qu'ils puissent négocier des 

ententes de location avec les câblodistributeurs. Ces derniers 

pourraient, toutefois, garder l'option des systèmes distincts. Ils 

pourraient également être compensés pour leur perte de propriété 
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par l'octroi de franchises exclusives sur la prestation de certainE 

nouveaux services. 

Le prochain chapitre traite plus en détail des implications 

réglementaires découlant de chacune de ces stratégies, alors que le 

chapitre 8 les compare dans le contexte de leurs ramifications 

sociales, économiques, industrielles et politiques. 
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7.0 Les implications politiques et réglementaires  

Cette section examine la situation réglementaire actuelle par 

rapport à l'exploitation du téléphone et du câble, et identifie 

certaines questions qu'il faudrait considérer si l'une ou l'autre 

stratégie était adoptée par les gouvernements et leurs agences 

réglementaires. 

7.1 Questions communes aux trois stratégies  

Le fait qui rendra impérieux l'examen des questions de politique 

sera le remplacement progressif des lignes de téléphone par un moyen de 

transmission ayant la capacité de distribuer les signaux de télévision. 

S'il n'en était pas ainsi, l'étude des implications des fibres optiques 

n'aurait pas sa raison d'être. A cet égard, il n'y a pas de question 

de politique associée au remplacement du câble par la fibre. La 

conséquence principale est que le monopole de l'industrie du câble sur 

le droit de distribuer les signaux à large bande serait rompu. Cette 

éventualité n'aurait que peu d'importance, si ce n'était que 

l'exploitation de la câblovision est légalement considérée comme 

"entreprise de réception de radiodiffusion", ou ERR, dont le contrôle 

est essential à la plupart des aspects de la politique de la 

radiodiffusion dans ce pays, et que les compagnies de téléphone de 

juridiction fédérale n'ont pas le droit de détenir des licences de 

radiodiffusion. La question fondamentale de politique est: 

qu'adviendra-t-il du câble? Et ensuite, que deviendra le concept de 

l'ERR. 
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7.1.1 La stratégie passive  

Nous proposons l'hypothèse que, généralement parlant, les 

implications politiques, juridiques et réglementaires sont semblables 

pour chaque scénario. Toutefois, la partie qui agirait en premier 

serait différente, dépendant du degré auquel le gouvernement aurait 

décidé d'anticiper les questions en agissant aux devants du marché. 

Pour ce qui est de la première stratégie, impliquant une attitude 

passive de la part des gouvernements, la fibre serait mise en place a 

un rythme déterminé par les compagnies de téléphone et les entreprises 

de câble réagiraient à ces développements en fonction de leur 

perception de leurs intérêts. 

7.1.2  La stratégie facilitante 

Pour la deuxième stratégie, les gouvernements faciliteraient 

l'adoption de la fibre et seraient conscients de la nécéssité 

éventuelle d'adapter certaines de leurs politiques à l'avance, afin que 

les compagnies de téléphone puisse investir dans les fibres optiques 

plus tôt qu'elles ne le feraient si elles n'envisageaient pas l'intérêt 

possible de l'industrie du câble dans ces installations. L'industrie 

du câble aurait plusieurs options: conserver ses propres 

installations; les vendre à des transporteurs et ensuite louer le 

réseau intégré sur fibre; partager la propriété de la boucle d'abonné 

avec les transporteurs; ou même se lancer eux-mêmes sur le marché et 

louer des installations aux transporteurs. 
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7.1.3 La stratégie directrice  

Pour ce qui est de la troisième stratégie, les gouvernements 

encourageraient les compagnies de téléphone à installer du matériel à 

fibres optiques et établiraient les modalités d'interconnexion pour les 

câblodistributeurs. Ceci pourrait élargir les possibilités futures de 

l'industrie du câble, puisqu'elle serait peut-être amenée à faire 

concurrence à d'autres fournisseurs potentiels de services pour une 

partie de la capacité de transmission des installations des compagnies 

de téléphone. 

En bref, le concepte "d'entreprise de réception de radiodiffusion" 

devra changér, dans son application, et être transféré, peut-être, à la 

compagnie de téléphone; ou bien les exigences pourraient être partagées 

ou modifiées. L'hypothèse de base est que les compagnies de téléphone 

seraient capables à elles seules d'installer le matériel à fibres 

optiques sur une échelle qui rendrait nécéssaire une révision du rôle 

ou de l'application de la notion de l'ERR. 

7.1.4 Questions réglementaires clefs  

L'hypothèse principale touchant à la politique est qu'on 

continuera à protéger le marché de la radiodiffusion canadienne dans la 

mesure que les signaux canadiens seront encore transmis selon l'ordre 

de priorité établi par le gouvernement. Ce qui suit est un aperçu de 

certaines questions de réglementation en radiodiffusion et 

télécommunications qui se rapportent à ces options stratégiques: 



67 

o l'entité juridique appelée "entreprise de réception de 
radiodiffusion" sera-t-elle les entreprises du téléphone ou du 
câble? 

o si les signaux de télévision sont transmis par fibre optique, 
demeureront-ils sous la seule juridiction fédérale? 

• les politiques portant sur la propriété des installations de 
télédistribution seront-elles adaptées à temps? 

o les compagnies de téléphone, réglementées au niveau fédéral, 
pourront-elles obtenir des licences pour la distribution de 
signaux de télévision? 

O la Loi sur les chemins de fer est-elle adéquate pour 
réglementer les interconnections entre les sociétés de 
télédistribution et les compagnies de téléphone? 

p dans quelle mesure purrait-on associer les objectifs de la 
politique en radiodiffusion aux débats sur les 
télécommunications tenus dans le contexte de la Loi nationale 
sur les transports et la Loi sur les chemins de fer, si ceci 
était jugé nécéssaire? 

Nous discuterons de ces questions à tour de rôle. 

.7.2 L'entreprise de réception de radiodiffusion  

La notion de l'ERR fit son apparition dans la Loi sur la 

radiodiffusion de 1968 (1970 RSC cB-11) à la section 2. L'ERR est un 

type "d'entreprise de radiodiffusion", les autres étant "l'entreprise . 

d'émission de radiodiffusion" et "l'exploitation d'un réseau". La 

section 3 de la Loi stipule, entre autre, 

(a) que les entreprises de radiodiffusion au Canada font usage de 
fréquences qui sont du domaine public et que de telles 
entreprises constituent un système unique, ci-après appelé le 
système de la radiodiffusion canadienne, comprenant des 
secteurs public et privé. 
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En tant que telle, la télédistribution est sous l'autorité 

réglementaire du CRTC qui est autorisée à émettre des licences, poser 

des conditions à ces licences, et réglementer les tarifs des 

prestations. D'intérêt principal, à cet égard, sont les règlements qui 

déterminent la priorité des signaux à transmettre (Règlement sur la  

télédistribution  SOR/75-665, CRC c374, et aussi les nouveaux règlements 

proposés émis dans l'Avis au public CRTC 1986-27). 

Le Règlement sur la télédistribution, en vigueur jusqu'au ler Août, 

1986, stipulait en section 5, que: 

"Le titulaire ne peut utiliser ou permettre d'utiliser son 
entreprise ou un canal de son entreprise qu'en conformité avec les 
exigence de sa licence ou du présent règlement." 

Le nouveau Règlement du ler août, 1986, maintient ces priorités et nous 

lisons, en section 3, que: 

3 "Le titulaire ne peut utiliser ou permettre d'utiliser sa tête 
de ligne locale, son système de distribution ou sa prise de 
service d'abonné, pour la distribution des services de 
programmation, qu'en conformité avec les exigences de sa 
licence ou du présent règlement." 

Les nouveaux Règlements contrôlent .1a distribution de signaux de 

télévision locaux et régionaux, sauf les signaux reçus en double, et en 

directe, à la tête de ligne locale. Alors, dans l'hypothèse d'un 

réseau de distribution par fibres optiques déjà en place, qu'advient-il 

de l'ERR? En écartant pour le moment les difficultés juridiques du 

côté télécommunications, nous entrevoyons trois possibilités: 
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1) les compagnies de téléphone transmettent des signaux vidéo et 
de radiodiffusion aux foyers, sans détenir de licence sous la 
Loi sur la radiodiffusion;  

2) les compagnies de téléphone transmettent des signaux vidéo et 
de radiodiffusion aux foyers, mais détiennent use licence à 
titre d'ERR; 

3) les compagnies de télédistribution utilisent les systèmes 
optiques des compagnies de téléphone pour transmettre des 
signaux vidéo et de radiodiffusion aux foyers; elles sont 
toujours réglementées par la Loi sur la radiodiffusion  en ce 
qui concerne la radiodiffusion, et font la connexion au réseau 
téléphonique à large bande sous l'autorité de la Loi sur les  
chemins de fer ou de son successeur. 

La première des ces possiblités est en contradiction avec toute 

politique culturelle instinctive que nous ayons connue jusqu'à présent. 

La seconde est fondée sur l'idée que la meilleure façon de réglementer 

les émissions au public est de contrôler le propriétaire du moyen de 

transmission, et non celui qui fournit la programmation. Une telle 

situation pourrait bien se produire. Dans le cas des installations 

intégrées, tout ce qui doit de nécéssité appartenir au 

câblodistributeur est la tête de ligne, c'est—à—dire le matériel requis 

pour recevoir les signaux hertziens. Le câblodistributeur continuerait 

à assortir la programmation et à faire de la publicité mais, ayant très 

peu d'installations à entretenir, deviendrait une exploitation 

d'envergure réduite et avec peu d'immobilisations. S'il en advenait 

ainsi, l'on pourrait défendre la thèse que l'entité qui devrait être 

titulaire de la licence est la compagnie de téléphone. Cependant, 

l'historique de la réglementation de la radiodiffusion au Canada appui 

fortement le maintien d'une réglementation distincte de celle des 

télécommunications et, qu'une fois créée, une ERR persiste 

indéfiniment. Ainsi, la troisième stratégie s'avérerait la plus 

vraisembablable. 
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7.3 La télédistribution demeurera—t—elle sous la juridiction fédérale  

exclusive?  

Une autre question mérite un examen car elle est étoitement liée 

aux traditions fédérales—provinciales du Canada. Est—ce que la notion 

de l'ERR pourra survivre a son transfert vers un milieu nouveau — la 

compagnie de téléphone — et demeurer toujours sous la juridiction 

exclusive du Fédéral? L'on ne voudrait se prononer définitivement à ce 

sujet. La question est débattue en plus de détail en Annexe I. . 

Rappelons—nous que la seconde possibilité présumait que l'ERR serait la 

compagnie de téléphone. En ce moment, seuls Bell Canada, B.C. 

Telephone, Télécommunications CNCP, Norouestel, Télécommunications 

Terra Nova et Télésat tombent sous le régime des télécommunications du 

CRTC. Les autres compagnies de téléphone relèvent d'organismes 

provinciadx. Ce serait en contradiction avec le principe d'autorité 

législative exclusive si un gouvernement provincial réglementait les 

opérations de télécommunications d'une compagnie de téléphone et que le 

CRTC réglementait ses activités dans le domaine de la radiodiffusion. 

Ceci est une autre raison pou laquelle nous croyons que la notion de 

l'ERR survivra, et continuera à être logée ailleurs que chez la 

compagnie de téléphone. Toutefois, l'idée d'une compagnie de 

téléphone, comme ERR, n'est pas inconcevable. 

Ce qui en renforce la possibilité est la décision anticipée du cas AGI,  

où la société Télécommunications CNCP mettait en question la juridiction 
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du gouvernement de l'Alberta sur l'ACT.* Alors que les pour et les 

contre de ce cas ne peuvent être débattus ici, cette décision sera 

importante. La Cour d'appel fédérale a affirmé à l'unanimité que 

l'AGT, en vertue de ses ententes d'interconnexion avec les autres 

membres de Telecom Canada et la nature de son trafic, était une 

entreprise d'interconnexion" et, de ce fait, sous juridiction 

fédérale, et que son statût de société de la couronne provinciale ne 

l'empêchait pas d'être assujétie à la réglementation du CRTC selon les 

lois actuelles. 

Vers le début des années 1990, lorsque la question des installations 

intégrée sera à l'ordre du jour, l'on peut s'attendre à ce qu'un 

transfert important de la juridiction sur les compagnies de téléphone 

aura déjà été effectué. Même si la réglementation de certains aspects 

du service téléphonique étaient de nouveau délégué aux Provinces, comme 

ce fut le cas lorsque le transport interprovincial par camion fut 

déclaré question fédérale, les compagnies de téléphone seraient 

toujours sous la juridiction du gouvernement fédéral, selon notre 

hypothèse. L'ERR pourrait bien être la compagnie de téléphone. En 

d'autres mots, que ce soit la compagnie de téléphone ou l'emballeur de 

programmes qui est considéré comme l'ERR dépend beaucoup de ce qui 

convient au gouvernement. S'il estime qu'il peut exercer un meilleur 

*cf.: Alberta Government TelePhones et le-CRTC, 
Télécommunications CNCP et le Procureur général du Canada, (1984) 15 
DLR 4ème 515 FCTD, et la décision non—rapportée No A 1260-84, le 4 
décembre, 1985 (FCA). 
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contrôle sur une entreprise branchée sur une compagnie de téléphone que 

sur la compagnie de téléphone elle—même, et s'il veut conserver cette 

emprise, aucun changement n'est nécéssaire. 

7.4 La politique sur la propriété des installations de  

télédistribution  

Dans l'hypothèse où les entreprises de télédistribution 

trouveraient avantageuse la location de canaux des compagnies de . 

téléphone, la question des règlements ,concernant la propriété des 

installations de télédistribution demeure toujours. Selon les licenses 

de télédistribution actuelles et les règlements proposés, un titulaire 

doit posséder sa tête de ligne locale, les amplificateurs et les prises 

de service d'abonné. Lorsque la fibre optique sera en place, les 

amplificateurs et les prises de service d'abonné distincts deviendront 

redondants. 

Cette exigence fut contestée durant les années 1970 lors du contentieux 

entre le CRTC et les gouvernements du Manitoba et de la Saskatchewan, 

car les deux compagnies de téléphone concernées insistaient sur le 

besoin d'être propriétaires du matériel de télédistribution. 

L'hypothèse était que le titulaire de la license de radiodiffusion 

devrait être le propriétaire de ses installations afin de mieux mettre 

en oeuvre les politiques du CRTC. En fait, la propriété des 

installations par la province fut une question plutôt d'importance 

pratique que réglementaire. Les câblodistributeurs dans ces provinces 

ne pouvaient se permettre de moderniser leurs installations à leur 

propre rythme, et les compagnies de téléphone étaient encore moins 

disposés à le faire, 

1 
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vu que le câble se trouvait en périphérie de leur ligne d'affaires 

principale. L'historique de la télédistribution dans ces deux 

provinces pourrait influer sur les arrangements futurs qui 

interviendront entre ces deux industries. 

Les tarifs exigés par les compagnies de téléphone, pour la location de 

câbles, équipements ou pôteaux aux câbledistributeurs sont établis, en 

térritoire fédéral, par le CRTC suite à sa juridiction sur les 

télécommunications. Nous nous tournons donc vers ce domaine 

particulier. 

7.5 Conséquences sur la réglementation des télécommunications  

7.5.1 Le droit d'être titulaire d'une licence de radiodiffusion 

La question principale est de déterminer qui peut devenir 

entreprise de réception de radiodiffusion. Tel qu'indiqué plus haut, 

le gouvernement pourrait, dans certaines circonstances, exercer plus 

d'emprise sur l'ERR si ce dernier était la compagnie de téléphone ou 

une de ses filiales. Ceci dépendra beaucoup de certaines réalités qui 

dépassent le domaine juridique. Le câble coaxial fut une réalité qui, 

de pair avec la politique culturelle canadienne, donna naissance à 

l'ERR. Le Réseau Numérique avec Intégration des Services, de concert 

avec la fibre optique, sera une réalité qui, à son tour, pourrait 

provoquer des réactions sur le plan juridique afin de protéger la 

radiodiffusion canadienne. Si la réalité suggère qu'une culture plus 

autonome pourrait être assurée en attribuant le rôle d'ERR aux 

compagnies de téléphone, une nouvelle législation s'avérera nécéssaire. 

C'est par sa loi spéciale que la Bell Canada ne peut 
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détenir une licence de radiodiffusion, soit directement ou 

indirectement. Dans le Projet de loi C-19, Loi concernant la 

réorganisaton de Bell Canada, dont est saisi actuellement le Parlement, 

l'interdiction a été étendue et comprend les personnes du même groupe: 

7 La Compagnie ou une personne du même groupe qu'elle ne peut, 
même indirectement, détenir une licence de radiodiffusion ou 
exploiter une entreprise de radiodiffusion au sens de la Loi 
sur la radiodiffusion. 

Suite aux audiences sur Comité responsable, cette section 7 fut 

modifiée récemment et se lit: 

La Compagnie ou toute personne qui est contrôlée lier la 
Compagnie ne peut . . . etc. 

L'effet d'avoir biffé l'expression "personne du même groupe" permet à 

Entreprises Bell Canada, qui contrôle Bell Canada, d'échapper aux 

contraintes de cette section. Par conséquent, Entreprises Bell Canada 

semble pouvoir accéder au marché de la télédistribution. 

De même, Bell Canada est limitée à agir seule comme transporteur de 

télécommunications et ne peut régir le contenu des communications 

qu'elle reçoit, émet ou transmet, ou d'en influencer le sens ou l'objet 

(Projet de loi C-19, section 8). Le CRTC annonça récemment* que, comme 

principe de sa politique, elle appliquerait cette disposition aux 

autres entreprises de télécommunications réglementées par le Féderal. 

*Decision Télécom CRTC 84-18, 10 CRT la 486, au 503. 
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Si les compagnies de téléphone devait pouvoir devenir ERR, la 

législation concernant Bell Canada devra être modifiée en conséquence. 

7.5.2 Interconnexions et tierces personnes 

Selon l'hypothèse la plus vraisemblable, le câblodistributeur 

survivra à la transition du câble coaxial au réseau téléphonique à 

large bande en ne retenant que très peu de ses immoblisations 

actuelles. Les câblodistributeurs loueraient la capacité requise ,des 

compagnies de téléphone, plutôt que de louer de l'espace sur les 

pôteaux de téléphone pour soutenir leurs câbles coaxiaux. Ceci suppose 

que des tarifs mutuellement acceptables pourront être négociés, ou que 

le CRTC les établisse, comme ce fut le cas pour le soutènement dans le 

passé. Ce n'est pas la suffisance du câdre statutaire qui est mis en 

question, mais plutôt la disparité relative entre la puissance 

économique des compagnies de téléphone et celle des 

câblodistributeurs. 

La télévision "par câble" sera parmi plusieurs services qui se 

trouveront en concurrence pour obtenir de la capacité sur le réseau 

téléphonique, y compris, par exemple, les services banquaires et 

d'information, diverses prestations de la part des compagnies de 

téléphone elles—mêmes ou par leurs compétiteurs. 

La Loi sur les chemins de fer  fournit un câdre complet pour traiter des 

questions portant sur les interconnexions au réseau téléphonique. Les 

dispositions figurant aux sections 321 et 265 touchent 

l'interconnexion au réseau public commuté, de services offerts par 

d'autres entités. La direction des Télécommunications du CRTC a 
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l'autorité et la capacité de traiter des requêtes visant 

l'interconnexion. Les conditions dans lesquelles l'interconnexion peut 

être autorisée sont nombreuses. Par sa Décision Telecom CRTC 79-11, le 

CRTC déclarait que le critère de base utilisé pour juger du bien—fondé 

d'une requête visant l'interconnexion est si l'exonération souhaitée 

serait dans l'intérêt du public. 

Ce serait difficile d'imaginer des circonstances dans lesquelles le 

transport de signaux de télévision "par câble" sur le RNIS ou tout 

autre réseau à large bande ne serait pas d'intérêt public; l'avantage 

fondamental du RNIS est justement le fait qu'il est transparent à tous 

les types de signaux. 

7.5.3 La politique de la radiodiffusion dans le contexte des  

audiences sur les télécommunications  

La question primordiale pourrait bien se résumer au temps et au - 

coûts associés à l'établissement même des coûts d'interconnexion, ce 

qui n'est pas de caractère juridique, mais pratique. Il est difficle 

d'évoquer des questions relevant de la politique en radiodiffusion 

_quand le débat touche les télécommunications. L'opinion selon laquelle 

ni la Loi nationale sur les transports, ni la Loi sur les chemins de  

fer, ne doivent permettre à la politique en radiodiffusion d'être un 

facteur dans une audience sur les télécommunications a toujours été 

maintenue au CRTC. 

La tentative de Télésat Canada, en 1984, d'offrir un tarif escompté à 

un radiodiffuseur, illustre bien cette attitude: le CRTC refusa la 

demande car, dans son opinion, elle aurait donné lieu à une 
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discrimination excessive, selon l'interprétation du numéro s.321(2) de 

la Loi sur les chemins de fer,  vu que ce tarif ne serait accordé qu'aux 

radiodiffuseurs. 

Si le CRTC n'autorise pas d'arrangements spéciaux pour la 

télédistribution, ceci pourrait réduire la possibilité de mettre en 

oeuvre une nouvelle politique de radiodiffusion au Canada et, 

possiblement, retarder l'utilisation de la fibre optique. La question 

est donc pertinente, quoiqu'abstruse. L'annexe I en discute 

davantage. 

L'importance de cette question découle du fait que les priorités du 

transport des signaux de télévision et d'autres priorités culturelles, 

qui sont à présent réalisées par le truchement du Règlement sur la 

télédistribution, devront être réalisés dans un environnement futur où 

le transporteur est une compagnie de téléphone réglementée. Ses droits 

à titre de transporteur ne lui permettent aucune discrimination en 

faveur d'objectifs ou de signaux culturels. Il se pourrait un jour que 

celà devienne souhaitable, à savoir, lorsque les signaux de télévision 

seront distribués par une boucle d'abonné intégrée. Soit que l'on 

confère à la compagnie de téléphone le statut d'ERR, ou que l'on ne le 

fasse pas. Il semblerait que, quelque soit le cas, ce serait pratique 

si le CRTC, lorqu'il agit dans le cadre de sa juridiction sur les 

télécommunications, pourvait tenir compte les objectifs de la Loi sur  

la radiodiffusion.  La section 46 de la Loi nationale sur les  

transports  le permettrait peut—etre, mais celà semble douteux. • 
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Dans tous les cas, une nouvelle législation pourrait écarter cette 

préoccupation. Etant donné que la boucle d'abonné intégrée n'existera 

pas pour dix ans encore, nous avons le temps de faire passer une telle 

législation si nécéssaire. 
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8.0. Evaluation et conclusions  

Dans ce dernier chapître, nous proposons les critères permettant 

d'évaluer chacune des trois stratégies élaborées au chapltre 6, et nous 

les évaluons en fonction de chaque critère. Nous tirons, ensuite, 

nos conclusions et suggérons des mesures qui stimuleraient le 

développement d'installations intégrées. 

8.1 Critères d'évaluation  

Pour déterminer les critères d'évaluation, nous commençons par les 

objectifs discutés - au chapître 6,-- en bref: 

1. Améliorer le service aux abonnés; 

2. Stimuler le progrès industriel; 

3. Concilier les intérêts des entreprises de téléphone et du 
câble; 

4. Renforcer les objectifs culturels. 

Ces objectifs forment la base d'un ensemble de critères adaptés à 

l'évaluation des trois stratégies - passive, facilitante et directrice. 

Avant de procéder à l'évaluation, il est utile de se pencher sur la 

question de l'équilibre entre les avantages de la compétition et le 

besoin de protéger des investissements majeurs en infrastructure. 

La tendance pro-compétitive a comme résultat la réduction d'octrois 

d'exclusivité de services qui confère à une technologie de distribution 

le monopole sur les autres. Vu les réductions de coût associées à 
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l'évolution technologique, une quelconque technologie ne demeure jamais 

longtemps la plus rentable. La politique idéale serait celle qui 

faciliterait la transition d'une technologie à une autre, plutôt que 

d'en favoriser une en particulier. 

Néanmoins, il est toujours nécéssaire, au Canada, d'éviter les 

installations en double ou la sous—utilisation des installations en 

place. Contrairement au désir de tirer profit de la compétition, 

certains monopoles de distribution sont autorisés dans des cas qui 

exigent des investissements majeurs en capital. En corollaire, il est 

nécéssaire que le régulateur réglemente les modalités d'interconnexion 

avec ces installations. 

Ces deux tendances politiques incompatibles sont au noeud du problème: 

comment encourager le développement des services intégrés par fibre 

optique aux abonnés. Si vraiment les avantages qu'on peut tirer de 

telles installations intégrées sont l'élimination de la duplication, 

l'amélioration des services aux abonnés et l'encouragement aux 

investissements, alors il est d'intérêt public d'octroyer les 

concessions à un fournisseur d'installations spécifique. 

Par conséquent, l'inévitabilité des installations intégrées à fibre 

optique est une question—clef dans l'évaluation des alternatives. S'il 

est moins que raisonnablement certain que les installations seront 

intégrées, il serait peu logique d'établir un monopole, du moins, à ce 

stade. 
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Cette brève discussion démontre l'importance de comprendre la dynamique 

économique, technologique et institutionnelle qui sous—tend 

l'application des fibres optiques à la boucle d'abonné. Des arguments 

pour ou contre les services intégrés doivent expliquer cette dynamique. 

8.2 L'évaluation des options stratégiques  

8.2.1 Les intérêts des abonnés  

Théoriquement, la troisième stratégie devrait le mieux servir les 

intérêts des abonnés. Selon cette stratégie, l'intégration des 

installations devient une cible claire et seuls les transporteurs 

seraient autorisés à utiliser leurs systèmes pour fournir des services 

de télécommunications et vidéo. Toutefois, tel que discuté plus haut, 

l'expectative que cette stratégie avantagera le plus l'abonné est fondé 

sur une croyance dans l'inévitabilité de l'intégration des services. 

Tel que le démontre ce rapport, aucun pays n'envisage la création 

rapide d'installations intégrées ou de fibres optiques pour l'abonné 

résidentiel, malgré les efforts déployés en ce sens. Bien que de tels 

services soient peut—être inévitables, un engagement de ressources trop 

hâtif pourrait s'avérer la pire option pour les abonnés. Ils 

pourraient se trouver obligés de payer pour des nouvelles installations 

pour recevoir des services qu'on aurait pu leur fournir plus 

économiquement par les moyens traditionnelles. 

1 
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La deuxième stratégie prévoit que les abonnés paieront pour les 

changements technologiques rapides (par une dépréciation accélérée). 

Aussi, si on en arrivait à des installations en double (si l'emploi en 

commun des installations par les sociétés de téléphone et les 

câblodistributeurs n'était pas réalisé) alors cette stratégie pourrait 

donner des résultats encore plus pénibles pour l'abonné que la 

troisième. Néanmoins, on devrait plus vite réaliser des installations 

intégrées avec cette stratégie. De plus, elle offre une certaine. 

flexibiité en ce qui concerne la juste combinaison des engagements des 

investisseurs, les ententes de partage entre les entreprises de 

téléphone et de télédistribution, et le développement du marehé et de 

la technologie. A ce stade, ce serait peut—être la meilleure stratégie 

du point de vue des intérêts de l'abonné. 

Si l'on adoptait un attitude de prudence vis—à—vis les développements 

technologiques et institutionnels, alors la première stratégie serait 

la meilleure pour l'abonné. De toute apparence, elle serait la moins 

onéreuse pour les abonnés car ceux—ci n'auraient pas à payer pour 

autant d'investissements dans de nouvelles installations. Toutefois, 

elle pourrait aussi être la plus coûteuse, à long terme, si elle 

rendait impossible aux compagnies de téléphone et_aux 

câblodistributeurs de profiter des avantages d'installations intégrées. 

Tel que discuté dans ce rapport, le développement du RNIS à large bande 

et l'emploi croissant de fibres optiques sont inévitables, poussés par 

le progrès industriel et la compétition. A la fin, l'abonné canadien 

serait pénalisé si les fournisseurs de services ne se sont pas 

organisés de façon à profiter de ces développements. 
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8.2.2. Stimulation industrielle 

La troisième stratégie à l'avantage de définir une direction 

précise pour les transporteurs et donc pour les fournisseurs canadiens. 

Ce serait certainement la philosophie de certains états d'Europe de 

l'Ouest et du Japon. Elle permettrait aux transporteurs d'investir 

avec confiance dans une infrastructure aussi couteuse, en théorie du 

moins. En pratique, il se pourrait que les câblodistributeurs prennent 

des mesures défensives qui pourraient créér un climat d'incertitude au 

sein des Conseils d'administration des transporteurs. 

Sur le plan des intérêts des abonnés, il est peut-être trop tôt pour 

confier la responsabilité des installations intégrées exclusivement aux 

compagnies de téléphone. 

La seconde stratégie, qui encouragerait l'innovation technologique, 

devrait beaucoup stimuler l'industrie. Elle encouragerait 

l'expérimentation technique et la collaboration téléphone/câble et 

constitue une approche à l'utilisation des fibres optiques qui est 

motivée par les forces du marché plutôt que par des directives. 

La question,du stimulus industriel doit être considérée dans le 

contexte du marché canadien vis-à-vis les autres. Les fournisseurs 

canadiens de fibre. et  de matériel électronique ainsi que des systèmes 

et services associés doivent créer des produits-  qui peuvent satisfaire 

la demande mondiale. Contrairement aux développements du passé en 

télécommunications, le marché canadien n'est pas assez vaste pur 

défrayer tous les coûts de ,R & D et de production dans le domaine des 
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fibres optiqueé. Par conséquent, les fournisseurs canadiens devront 

viser d'autres marchés, à moins que les transporteurs canadiens ne se 

lancent massivement dans les installations intégrées avant d'autres 

pays. 

Toutefois, l'importance d'un marché intérieur actif n'est pas à dénier. 

La première stratégie serait la moins favorable au développement • 

industriel à cause d'un manque relatif de stimulation du marché . 

intérieur. D'autre part, la seconde stratégie serait préférable à la 

première car elle servirait, jusqu'à un certain point, à faire 

converger l'intérêt sur les nouvelles installations à fibre optique et 

le développement de produits connexes. En fait, étant donné la 

fluidité des échéances pour l'introduction d'installations intégrées, 

l'approche plus souple envisagée par la seconde stratégie constituerait 

peut—être un stimulus industriel plus efficace encore que la 

troisième. 

8.2.3 Les intérêts des transporteurs et des télédistributeurs  

L'une des hypothèses les plus répandues présume qu'il existe un 

conflit d'intérêt entre les entreprises de téléphone et du câble, à 

savoir: 
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1 

1 

I 

Réactions anticipées 

Stratégie Intérêts des compagnies 
de téléphone 

Intérêts des 
câblodistributeurs 

1. Passive 

2. Facilitante 

3. Directrice  

La moins attrayante. 

Considérée positive. 

La plus attrayante. 

La plus attrayante. 

Inquiétante. 

A résister. 

La réaction négative anticipée des câblodistributeurs à la troisième 

stratégie l'éliminerait, tout probablement, comme option sérieuse. La 

première stratégie n'apporterait rien à l'avancement du concept des 

services intégrés, quoiqu'elle semblerait la mieux adaptée aux intérêts 

actuels des deux parties. 

La deuxième stratégie compte sur une certaine ouverture d'esprit de la 

part des deux parties envers une collaboration. Plusieurs dispositions 

devront être prises pour faire avancer le concept sans trop exacerber 

l'opposition des câblodistributeurs. Ceux-ci comprennent: faciliter 

les projets en commun dans les applications de la fibre; encourager la 

location des installations des tranporteurs par les câblodistributeurs; 

et protéger les franchises de ces derniers pour la . distribution de la 

programmation. Les transporteurs seraitent probablement motivés par la 

possibilité réelle de pouvoir louer leurs installations aux 

• câblodistributeurs pour quelques dollars par mois par abonné pour 

l'acheminement des services de programmation. Quoiqu'allant à 

l'encontre de la circonspection traditionnelle qui existe entre ces 

deux parties', la second stratégie pourrait faciliter la conciliation de 

leurs intérêts distincts. 
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8.2.4 Les objectifs culturels  

La première stratégie maintiendrait la présent réglementation sur 

la télédistribution, c'est—à—dire, le support réglementaire le plus 

favorable aux objectifs culturels. 

La troisième stratégie soulève la question de savoir qui doit être le 

titulaire de la licence, dans le contexte de la radiodiffusion (cf. le 

chapitre 7) et, en effet, si certains aspects de la réglementation de 

la radiodiffussion pourraient survivre. La seconde stratégie pourrait 

aussi tomber dans cette même catégorie, quoiqu'il serait 

vraisemblablement plus facile à concevoir que les câblodistributeurs 

continueraient à être l'Entreprise de réception de radiodiffusion. De 

toute façon, les deuxième et troisième stratégies devront résoudre la 

question de savoir si, et comment, l'on doit maintenir une certaine 

protection pour les radiodiffuseurs, telle que pour ce qui a trait à la 

priorité du transport, la prohibition de l'accès au service de base 

(e.g. pour services spécialisés) et les règles concernant la 

substitution. 

Cette discussion illustre de façon claire le caractère illusoire du 

principe de la séparation du moyen et du contenu, et •de la protection 

présumée qu'il apporte à la radiodiffusion canadienne. Le transporteur 

ne peut pas facilement être assujétie à la réglementation sur la 

radiodiffusion, ce qui détruirait les fondements mêmes du contenu 

canadien, de la substitution simultanée et des exigences sur le 

transport. Les radiodiffuseurs et las câblodistributeurs sont sujets à 

la réglementation sur la radiodiffusion alors que les compagnies de 

téléphone ne le sont pas. 



87 

Une situation analogue se produit lorsque Télésat transmet de la 

programmation de radiodiffusion. Quoique le transport par satellite 

est régi par les dispositions sur les télécommunications de la Loi sur  

les chemins de fer,  le CRTC exige un certain niveau de performance et 

de contenu canadien du titulaire de la licence pour radiodiffuser. La 

différence entre la fibre optique et la liaison satellite—câble est que 

le service par satellite est normalement retransmis sur câble, 

permettant ainsi sa réglementation par la Loi sur la radiodiffusion. 

Un précédent semblerait être en train de s'établir par l'éventuelle 

séparation du service de radiodiffusion en directe de Télésat, 

incorporé sous la filiale Anikasting. Télésat estime qu'il n'a pas 

besoin de licence pour cette prestation. Le fournisseur de services 

intégrés purrait raisonner de la même façon. Cette possibilité 

n'affect pas de manière cruciale la troisième stratégie, mais la 

question est une des questions clefs qui devront être réglées un jour. 

8.3 Conclusions concernant  les installations conjointes 

La fourniture d'installations intégrées pour la distribution des 

services de télécommunications et de programmation aux foyers mérite 

l'attention des gouvernements. Les investissements seront vastes; leur 

récupération financière se fera à long terme; les implications 

réglementaires seront importantes; et les intérêts de deux grands 

dépositaires d'enjeux sont à concilier. Vu son importance sur les 

immobilisations et l'infrastructure, l'intérêt des gouvernements serait 

entièrement justifié. 
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Le poids de l'évidence semblerait suggérer qu'il ne, serait pas opportun 

aux gouvernements d'engager les fonds publiques sur une grande échelle, 

pour inciter les fournisseurs vers les installations intégrées. Les 

gouvernements européens en ont tenté l'expérience à très grands frais, 

et se sont retirés de la promotion de la boucle d'abonné à fibre, pour 

au moins une autre génération technologique. 

Nous avons au Canada deux types de fournisseurs de services au foyer 

qui conaissent bien leurs domaine. Les transporteurs et les 

câblodistributeurs sont d'une haute compétence technique en ce qui 

concerne l'ingéniérie des réseaux et le service à l'abonné, chacun dans 

sa sphère respective. Une politique sage exploiterait les ressources 

des deux parties dans une prise de décision optimale. De cette façon, 

les investissements requis proviendraient en majeure partie du secteur 

privé et, d'une manière mesurée, des frais des abonnement. 

A cause de l'inertie de ces intérêts distincts, les gouvernements 

(fédéral et provinciaux) devront cependant jouer un rôle important en 

stimulant l'acheminement vers les installations intégrées. La boucle 

d'abonné conjointe n'est pas un but en soi mais une conception dont les 

avantages ne peuvent être ignorés parce que les deux parties ne peuvent 

planifier ensemble. Ainsi, les actions prises par les gouvernements 

doivent être aptes à créer un rapprochement des deux dans un meilleur 

climat de collaboration, dont le résultat pourrait bien être 

l'installation intégrée, surtout si les espoirs techniques et 

économiques se réalisent. 



89 

La remarque est souvent faite que les transporteurs constituent une 

industrie bien consolidée qui ferait 10 fois celle bien fracturée des 

câblodistributeurs. Si l'on regarde de plus près, nous observons qu'en 

fait il existe un seul organisme dominant - Bell Canada - avec la 

capacité massive pour la R & D et la production de BNR et de Northern 

Telecom. En dehors de celà, l'on observe que les deux plus grands 

câblodistributeurs sont à peu près l'équivalent des compagnies de 

téléphone des Prairies. Nous prévoyons qu'une consolidation encore 

plus poussée mènera à 5 grandes compagnies qui serviront 72% des 

abonnés canadiens d'ici 1992.* Sans chercher à trop conclure de cette 

analyse, il est utile de signaler que la perception traditionnelle des 

capacités comparatives de ces deux groupes industriels devrait 

peut-être être corrigée. 

Notre évaluation des trois options nous porte à conclure que la seconde 

stratégie constituerait la meilleure posture que le gouvernement 

fédéral puisse assumer. Cette stratégie tient compte du besoin de 

prendre l'initiative pour accélérer l'examen de la question et la prise 

d'engagements envers les installations intégrées, tout en impliquant 

les deux industries affectées. 

*Tel que prévu au "Projet sur l'avenir de la radiodiffusion, 1986" 
éffectué par la NGL. Ce projet fut commandité sur une base 
multi-client. 
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Nous arrivons aussi à la conclusion que les premières initiatives vers 

l'intégration des installations doivent venir des compagnies de 

téléphone, qui seront confrontées bien avant les câblodistributeurs par 

des décisions sur de nouveaux investissements. De plus, même si les 

câblodistributeurs possèdent une capacité pour le développement 

technique, les ressources des compagnies de téléphone, particulièrement 

celles du groupe EBC, les dépassent de beaucoup et devraient donc être 

orientées vers le développement de la distribution des services vidéo. 

Le développement des normes du RNIS à large bande constitue un 

impératif de plus. Les fabricants canadiens ne devraient pas négliger 

la conception de réseaux et du matériel technique adaptés à la vidéo, 

tout simplement à cause de la position bien ancrée de l'industrie du 

câble dans la distribution des services vidéo au pays. Il y a donc une 

raison de plus de stimuler l'intérêt des transporteurs, et de créer un 

climat de confiance chez les câblodistributeurs afin qu'ils puissent 

saisir l'occasion de participer à cette nouvelle aventure. 

Lors de la convention de la télédistribution qui s'est déroulée en mai 

dernier à Vancouver, on a pû déceler un certain changement d'attitude 

chez les câblodistributeurs. Ils commencent à prendre conscience de 

leur spécialité en tant que détaillants de services vidéo. Quoique 

ceci dans le context actuel comprend principalement les détaillants de 

la programmation distribuée par satellite (qui sera éventuellement 

toute codée) et de vidéocassettes, le concept peut nous mener à 

percevoir, dans les systèmes intégrés à fibre optique, un différent 

moyen de fournir ces mêmes services. Le moment semble tout à fait 
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8.4.1 Initier les débats  

Ce rapport pourrait être le point central d'un débat parmi les 

transporteurs, les câblodistributeurs, les fournisseurs de matériel et 

les provinces. Le Ministère des communications fédéral pourrait 

choisir de convoquer, un séminaire sur cette question, en plus de 

l'introduire dans d'autres forums, e.g.: la prochaine convention de 

l'ACTC, ou la conférence FibreSat à Vancouver en septembre. 

Ce débat serait le premier pas vers le rapprochement de ces deux 

solitudes, transporteurs et câblodistributeurs. Quoiqu'un climat 

d'antipathie, qui date de si longtemps, n'est pas susceptible d'être 

éclairci du jour au lendemain, une attitude plus coopérative pourrait 

être engendrée. Ceci pourrait prendre plusieurs années, mais nous 

disposons du temps nécéssaire pour ce faire car les installations 

intégrées ne sont pas pour demain. 

8.4.2 Encourager le développement  des fibres et des installations 

conjointes  

Le gouvernement fédéral a déjà subventionné d'importants essais 

sur place d'installations intégrées. Nous ne lui proposons pas un si 

grand rôle à ce stade; un appui partiel de la R & D et des projets 

d'application dans l'industrie serait approprié. 

Le Canada dans son ensemble ne suit pas de politique cohérente 

vis-à-vis le développement des réseaux ou des applications de la fibre. 

Quoique l'initiative du gouvernement serait moins forte dans le 

contexte de la seconde stratégie que dans celle de la troisième, elle y 
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propice à l'engagement des câblodistributeurs dans les applications de 

la technologie des fibres. 

La seconde stratégie ne prend pas pour acquis que les transporteurs 

seront les fournisseurs des installations intégrées. Quoique ceci 

pourrait, néanmoins, se produire, surtout lorsque les 

câblodistributeurs le jugeront convenable, elles pourraient également 

devenir propriété conjointe, ou appartenir à des tiers. Si les 

câblodistributeurs se lançaient aggressivement dans ce domaine, il est 

concevable qu'ils deviennent eux—mêmes le fournisseur. Cependant, pour 

mettre en oeuvre la seconde stratégie, le gouvernement devra jouer le 

rôle de catalyste et prendre les mesures discutées ci—après. 

• 8.4 Les lignes de conduite suggérées  

Les lignes de conduite suggérées au gouvernement fédéral pour 

mettre en oeuvre l'option recommandée sont les suivantes: 

1. Initier les débats sur les instellations intégrées parmi les 
parties affectées. 

2. Encourager les installations conjointes, les projets de 
démonstration à fibre et le développement des applications. 

3. Elaborer un ensemble de changements réglementaires pour 
l'ordre du jour du CRTC. 
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serait tout de même. Il pourrait, par exemple, chercher à intéresser 

la Northern Telecom au project EUREKA; le Canada est, en effet, 

participant éventuel à ce programme, ayant réservé un fonds de 

$20 millions à cet effet. Il est intéressant de signaler que le plus 

grand des projets financés par ce programme ($U.S. 88 millions) 

constitute un assaut par un groupement industriel important (Plessey, 

Italtel, CIT—Alcatel) sur la technologie de la commutation à large 

bande. La participation des fournisseurs canadiens, avec l'appui 

financier déjà engagé du gouvernement, les avantagerait sur le marché 

mondial. 

Une façon d'impliquer l'industrie du câble serait de promouvoir 

l'utilisation de la fibre d'abord pour les artères et autres liaisons à 

forte densité. A mesure qu'ils gagnent de l'expérience, les 

câblodistributeurs pourraient se tourner vers le développement de 

réseaux en étoile commutés et, enfin, vers les installations 

conj  pintes. 

Les efforts du passé pour stimuler la R & D dans cette industrie subit 

un revers sévère lors de la fermeture de l'Institut canadien de 

recherches en télécommunications. A ce stade, l'encouragement à la 

recherche dans le développement des réseaux devrait être donné plutôt à 

des câblodistributeurs spécifiques, agissant seuls ou en groupe, sur 

des projets qui répondent aux besoins tels qu'ils les perçoivent. 
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8.4.3 Elaborer  une stratégie législative et réglementaire  

Dans d'autres domaines telle la radiodiffusion par satellite, 

beaucoup d'attention fut porté sur les arrangements 

institutionnels/réglementaires, dans l'expectative d'une poussée 

massive vers ce secteur. Cette poussée ne s'est pas matérialisée et ce 

n'est qu'à présent que les questions réglementaires font leur 

apparition sur des cas bien précis. A la lumière de cette expérience, 

nous recommandons qu'une approche prudente soit suivie en ce qui a' 

trait aux initiatives réglementaires, bien avant que le besoin de les 

vérifier se fasse sentir. L'agence de réglementation du gouvernement 

fédéral a un ordre du jour déjà surchargé de toute façon, et elle ne 

peut traiter de toutes ces questions sans avoir d'abord identifié les 

parties concernées et bien défini l'objet des disputes. 

El faudra des adaptations réglementaires si la stratégie facilitante 

doit réussir. Celles—ci toucheront les questions se rapportant à la 

propri:été des installations de télédistribution, à la dépréciation 

accélérée des installations de téléphone existantes, à la perception de 

la fibre comme immobilisation hautement dévalorisable ainsi qu'à la 

détermination des entités qui seraient sous le régime de la Loi sur la  

radiodiffusion. Même avec les pouvoirs de direction prévus dans le 

Projet de loi C-19, le gouvernement fédéral ne voudrait pas imposer des 

procédures prématurées sur l'agence de réglementation. Le CRTC est 

bien capable de réagir aux initiatives du secteur privé, plutôt que 

d'établir des lignes de conduite bien aux devants des faits. 
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A ce stade, il serait suffisant si le MDC poursuivait l'analyse de ce 

rapport pour élaborer par la suite un ensemble de modifications 

réglementaires à mettre de l'avant. Cet ensemble pourrait servir de 

base aux changements futurs, lorsque les principaux postulants 

industriels chercheront à élucider leurs prérogatives. 
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2. 	Objectives  

Starting with the present experience and knowledge available on 

fibre optic applications for local distribution of services, the 
economic trend, the advancement of technology and the present state of 

the telecommunications and cable TV systems, the contractor will: 

(i) outline the plans of major telecommunications 
administration to develop their local distribution plant 

with fibre technology; . 

(ii) discuss opportunitiefavourable situations and future 

trends where the distribution of both telecommunications 
and broadcasting cable services may be best rationalized 
on a common fibre delivery infrastructure; 

(iii) identify and discuss the main institutional, regulatory 
and policy concerns or issues to be resolved so that the 
development of common local fibre distribution may 
emerge; 

(iv) propose and rationalize a minimum number of policy options 
and distribution models that would best encourage 
integrated carriage of telecommunications and broadcasting 
services to the home; 

(v) provide a cost-benefit outlook (order of magnitude) trend 
that may support - the development of a government policy 
toward encouraging fibre optics systems for integrated 
telecommunications and broadcasting services, considering 
that the local distribution costs is a major component of 
these services and planning inititiave is necessary to 
take advantage of any opportunities. - 

3. 	Task 

The contractor will assess the development and trend of local 
fibre optic distribution networks in the telecommunications industry, 
the relative cost-benefits and capabilities, the opportunities to 
provide shared-use distribution of the communications and broadcast 
services and favourable situations where it may first be beneficial, 
the policy-regulatory, services and institutional issues and the most 
likely policy scenario and operating model to support integrated 
distribution under a common facility. 

The contractor will study the following areas and any other 
aspects which may have potential benefit or adversely affect the 
development of integrated telecommunications or broadcasting services 
distribution. 
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a) Outline the trends of the telecommunications industry  
to develop local fibre distribution facilities  

Summarize the Canadian telecommunications carriers plans and 
strategies to implement local facilities to meet future service 
requirements. 

- Summarize the U.S., U.K.. and Japan approaches to implement fibre 
technology where a more open competition environment than Canada 
is prevailing,for service provisioning. 

- Summarize the approaches of Centralized Administrations such as 
the PTT's in France, Germany and the Netherland. 

- Outline briefly the prospects of . some of the above countries to 
the provisioning of broadband video distribution directly to the 
homes and businesses for Community antenna television (CATV), 
viewphone or teleconference use. Also discuss the main network 
configurations and their relative costs based on design 
capability. The design alternatives are centred around a 
switched-star network and a tree network (the former is seen as 
the new optical system of the future and the latter as the old 
coaxial of the past( 1 )). 

b) Discuss opportunities and situations where the distribution of both  
telecommunications and broadcasting cable service can best  
rationalized  

Review the status of the cable TV system in Canada in term of 
technology growth, upgrading and new facilities needed. 

Identify the prime situations where significant benefit could be 
realized if new fibre delivery systems were to be established 
with the CaPability of delivering telecom and broadcasting 
services and the "window of opportunity" for such happening. 

(1) The use of a dedicated fibre for each customer running from a 
central switchpoint (star) is an expensive technique, but provides 
tremendous capability for both immediate needs and future 
services, especially those of a wideband interactive nature. By 
comparison, a tree system is an elegant technical solution to the 
problem of distributing a modest number (10-50) of video channels 
and providing a limited return channel capability. It cannot 
provide a wideband interactive service of viewphone type on a 
widespread basis because of the limited traffic capability. In 
the long term, a tree system would have great difficulty in 
providing high definition digital TV services. 
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- Discuss the rationalization of integrated distribution plant 

based on the telecommunication carriers program to introduce 
fibre distribution plant and to evolve toward ISDN (narrowband 
and broadband teleservices and subscriber access channels). 

- List the prime opportunities or situations for the efficient and 
economical integration of services delivery. 

c) Identify and discuss the main policy-regulatory, services and  
institutional issues and policy initiative to be considered for the  

delivery of telecommunications and broadcasting program services to  

take place on a single integrated local distribution system using  
fibre 

- Identify the. CRTC regulations for the licensing and operation of 
a cable TV broadcasting undertaking, cable plant ownership and 
the areas where changes and modifications would be necessary. 

- Review the environment in the U.S. and U.K. regarding the 
rationalization of the telecommunications carriers eligibility 
and outline the conditions to permit the distribution of cable 
TV service or cable TV channels transmission capacity over the 
common carriers' facilities. 

- Identify the key areas in the existing Government broadcasting 
policy and telecommunications policy needing modifications or 
new policy areas to be initiated for integrated services to take 
place. 

- Identify the cable TV industry and telecommunications carriers 
concerns, objections and the areas where cooperation and 
institutional arrangement would be needed. 

- Identify thé .main issues and policy areas to be resolved for a 
rational approach toward the use a common fibre optic system for 
the provisioning of telecom and broadcasting services where it 
is advantages to the end users. 

- Develop some institutional principles for using a common fibre 
distribution facilities. 

- Make some recommendations on the type of policy, regulations and 
institutional/commercial arrangements that would encourage the 
full exploitation of local fibre distribution for both 
services in most economical situations. 
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d) Rationalization of a policy and distribution model that would  
encourage the shared use of fibre optic distribution facilities for  
telecom and broadcasting  

- Develop policy scenarios and the institutional arrangements for 
an integrated service delivery system that would be beneficial 
to the general public by reducing the cost of services. 

- Provide a perspective of future construction investment needed 
to modernize the cable distribution network on a stand-alone 
system. 	- 

- Rationalize the situations where significant benefit could be 
realized with integrated distribution. 

e) Provide a cost-benefit overView of the development of government  
policy to encourage the development of integrated service fibre  
distribution facilities  

- Provide an order of magnitude assessment of integrated service 
(telecom and broadcast) distribution on a common system. 

- Outline the main benefits to be incurred by a shared-use system 
in terms of reduce cost to the subscribers and efficiency of 
scale to the broadcasters and carriers. 

- Outline the main disadvantages or drawbacks of a shared-use 
system. 

- Elaborate ou the "window of opportunities" where concrete 
actions are required. 

- Provide overall conclusions and recommendations as part of the 
study. 

4. The contractor is required: 

- TO submit progress reports on the work done to substantiate. 
paymnts and have project progress meetings when judged 
necessary. 

- TO prepare an interim report and a draft of the final report for 
commnts bythe Department:via Scientific Authority. 

- TO submit four (4) copies of the final report for approval. (The 
final report will provide a well developed executive summary of 
the findings). 
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Developments in Optical Communications and Associated Technologies  

From Multi-mode to Single-mode  

It terms of the stages of development in optical fibre technology, one 

can speak of the first generation as multi-mode and the second 

generation as single mode. Early fibre fabrication technology produces 

multi-mode fibre of relatively high cross-section which allows light to 

travel along a number of different paths within the fibre. The effect 

of this dispersal, in brief, is a significant reduction in useful 

capacity due to interference amongst the various lightwave components 

and higher losses. 

Improvements in fabrication techniques led to the production of fibre of 

a core size sufficiently small that it can only sustain the transmission 

of light along a single, axial path. Coupled with improvements in glass 

quality, such single-mode fibre affords  an  order of magnitude reduction 

in attenuation as well as a much broader usable bandwidth. 

In practical terms, the theoretical superiority of single-mode fibre 

translates into extremely high capacities and even longer repeater 

spacing. On the other hand, its extremely small core requires the use 

of precise, concentrated light sources such as the laser, in contrast 

with light emitting diode (LED) devices which are usable for multi-mode 

applications. At present, the cost of lasers exceeds that of the LED by 

a factor of 10 to 15. Single-mode fibre has become increasingly more 

popular for high-density and/or long distance systems where the higher 
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cost of both the single mode fibre and lasers is outweighed by the 

capacity achieved per fibre. It should be noted, however, that recent 

work has demonstrated the use of special LEDs (edge-emitting) in 

single-mode fibre applications. This has great promise, at least for 

short to medium distance applications. 

Notwithstanding the advantages of single-mode fibre, multi-mode 

currently retains its attractiveness for short runs of limited capacity 

requirements, as drops into residences, for example, where a few extra 

dB of attenuation is not of great concern, and where low cost LED's can 

be utilized. Current products available on the market for short haul 

application are multi-mode based; however, research activity is 

focussing on the development of products for short-haul single-mode-

based transmission. Indeed, recent developments indicate that 16 TV 

channels, or more, could be transmitted over a single-mode fibre in the 

relatively near future; details are not yet available. 

Digital, Analog, and Conversion from One to the Other  

An important technical issue is whether optical fibre transmission of 

video should be all digital, all analog or require conversion from one 

to the other. This is due to the fact that optical fibre is much more 

amenable to digital transmission whereas most radio data, in massive 

quantities, is currently available and transmitted in analog format, 

notably as AM transmissions. 
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The noted suitability of optical fibre to digital transmission is 

inherently more adaptable to the handling of a wide variety of signals. 

Digital circuitry can also be simpler, more stable and more amenable to 

LSI and VLSI than the analog format; this should translate into more 

reliable products at a lower cost. Data is already in digital form and 

the "digitization" of telephony is well established for inter-office 

communications and will eventually be introduced into the local loop, 

propelled by the economic expectations of the ISDN imperative. 

However, the scene for video distribution is less straightforward. 

First of all, the program signals that are received off-air by cable 

operators are broadcasted in analog format; second, television receivers 

still use analog circuitry and the introduction of partially or fully 

digitized receivers may well span one or two decades. The 

additional cost of analog to digital (A/D) conversion at the head-end is 

of some concern to cable operators; however, the cost of the DIA 

reconversion at each and every receiver is a major hurdle which will 

remain until such time as the demand/production synergism has had its 

cost-reducing effect. This could occur fairly quickly, of course, if 

major investments were made in large scale installations of new fibre 

optic systems for the delivery of video services. 

The rather obvious solution of end-to-end AM video, even as a temporary 

transitional measure, is neither promising nor wise: not promising, 

because the transmission of multi-channel video over fibre using 

amplitude modulation has not met with any great success to date (mainly 

because of non-linearities in transmitting and receiving devices), nor 
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does success appear on the horizon; unwise, because even if AM 

transmission were to become widely used, this would not dove-tail with 

the introduction of "digital-ready" television receivers (ie. receivers 

configured with appropriate terminals for directly inserting digital 

video), nor with the realization of the full benefits of broadband ISDN. 

It is apparent, therefore, that there will be a need for some degree of 

conversion for the foreseeable future. 

Opto-electric Conversion  

A separate but related technical issue is the conversion of electrical 

to optical signals and the converse. Source material is, first of all, 

available in the form of electric signals and, in the end, can only be 

utilized in that form as well. Thus, any fibre optic system, regardless 

of the type of modulation used or the type of signals being transmitted, 

must convert electrical signals into lightwaves, and do the reverse at 

the receiving end. 

Devices that accomplish this conversion have created a product category 

called opto-electronics, in which 'significant and successful development 

has taken place over the past decade. Lightwave transmitters, using 

LEDs or laser diodes, provide the electrical-to-optical conversion at 

the transmitting end while devices called photodiodes* are used to 

recreate the electrical signals at the receiving end. While devices to 

accomplish optical to electrical conversion at the receiving end are 

currently on the market for separate voice/data and video applications, 

* Of the two types available, the avalanche photo diode (APD) is 
considerably more sensitive (typically, at the order of 10db) to weak 
light signals than the regular photodiode because of the internal 
amplication caused by the 'avalanche effect', and is rapidly becoming 
the obvious choice for greater distances. 
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integrated voice/data and video terminals are not yet available. 

Furthermore, the cost of providing all of these devices at every 

subscriber location is still a major deterrent against the use of fibre 

for new outside plant installations when compared with traditional 

coaxial cable and copper pair systems. 

Approaches to Broadband Switching  

While current coaxial cable distribution systems can accommodate up to 

60 video channels, the capacity of a single optical fibre is limited at 

this time to a few channels. This is not because of the fibre itself, 

but because of the limitations of currently available multiplexing* 

techniques and devices. 

Due to the cost of both fibre cable and optical termination equipment, 

it is not likely that more than one pair of fibres will be placed per 

subscriber in future local distribution systems. Thus, if video 

services are to be provisioned via fibre, switches providing 

remote signal selection and routing to the subscriber become mandatory. 

The current technical challenge is to develop affordable high-capacity 

video switches for this purpose. 

Broadband video signals can be switched at one of three levels: at 

baseband, at RF and at the photonic levels. Baseband switching will not 

be considered further as it is not consistent with network distribution 

applications where video signals are already modulated. Switching at 

the RF level is, of course, very common and well developed, being the 

* Multiplexing consists in combining several signals for transmission 
purposes, and separating them upon reception for individual 
delivery. 
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approach utilized in TV receivers, VCRs, etc. Truely optical - or 

photonic - switching is still in its infancy. 

Optical-to-Optical Switching  

Photonic, or direct optical-to-optical switching, can be performed 

electromechanically with devices which, essentially, cause various pairs 

of fibre to face each other, and thus achieve various input-output 

coupling combinations. This approach is relatively easy to realize for 

a limited number of video inputs and outputs (ie. cross-points). A 

digital fibre switch of this nature is reportedly available today, 

providing for a 36-channel input capacity and 2-Li  simultaneous output 

channels per subscriber. This solution, however, becomes cumbersome for 

video signal switching involving numerous crosspoints and will require 

significant development work to improve packaging density, 

electromechanical reliability and cost. 

One avenue of research is a fully solid-state approach based on LiNb0 

(Lithium Niobate) technology. Devices capable of switching wideband 

channels have been produced; however, those produced to date have 

exhibited a high temperature sensitivity and insufficient inter-channel•

isolation. In spite of considerable R&D effort, progress is very slow 

and the timeframe for commercialization (if ever) cannot be predicted at 

this time. 

Thus, in terms of foreseeable, practical applications, 

optical-to-optical switching still remains a very poor prospect and, in 

the view of some experts, may never become a practical achievement. 



C-6 

Electronic-to-electronic and Opto-electronic  

Electronic-to-electronic switching can, as noted earlier, be 

accomplished at RF using conventional TV/VCR channel switches. However, 

in spite of the heavy production levels already obtained, it will 

probably not be as competitive, in cost, as what is potentially 

achievable through opto-electronic approaches. An early opto-electronic 

switch development utilizing a photodiode does not seem destined to 

becoming cost effective for actual applications. 	However, more recent 

developments based on GaAs (gallium arsenide) technology show greater 

promise. Indications are that concerted R&D efforts in this area could 

lead to the production of efficient opto-electronic switches costing 

pennies per crosspoint within the next 3-5 years. 
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Local Network Topologies  

The simplest architecture for an optical fibre video network 

consists of a switched-star configuration with the "star" located at the 

Central Office (C.0). This provides a single injection point for 

services including voice, data and video for each subscriber (or 3 or 11 

subscribers) who would each have a dedicated fibre  Une  (or pair of 

fibres). This has the drawbacks of requiring large amounts of fibre and 

the need to utilize lasers on some of the longer loops. 

Moving the "star" away from the C.O. and closer to the subscribers being 

served reduces the amount of fibre in the individual subscriber loops. 

This is sometimes referred to as the mini-hub approach. The amount of 

fibre in the link between the C.O. and the remote "star", or mini-hub, 

would be of significantly less than the aggregation of subscriber links 

it replaces. As a result of reducing the length of the last link with 

the subscriber, coaxial cable or multi-mode fibre can be used and, at 

this point in time, would likely be the economic choice. 

The drawback of the mini-hub approach, in placing the switching 

function within the optical circuit, would be the need for D/A 

conversion followed by electronic switching, then A/D conversion. This 

is a tedious process which is still expensive due to currently low 

production levels. Costs should ease off in a few years when 

cost-effective optoelectronic switching becomes available. 

Theoretically, the optimum in system elegance would be achieved if 



cost-effective photonic switches  (le.  optical-to-optical) were to become 

available but, as indicated earlier, their future remains uncertain. 

The use of coaxial cable in the final link to the subscriber would 

eliminaté the need for A/D conversion after the switching operation, as 

well as the D/A conversion at the subscriber video interface. It could 

constitute an interim, or transitional arrangement pending the 

availability of cost-effective switching devices and inexpensive 

interface equipment (or digital-ready TV receivers) at the subscribers' 

premises. In this particular case, telephony and low-speed data could 

also remain on twisted pair over the final link. Figure D-1 illustrates 

the application of the switched-star concept. While this might appear 

to be an attractive interim solution, no telephone company or cable 

company in North America has yet opted for this solution. 

Other schemes are being considered to reduce the cost per subscriber in 

star networks. In one scenario, applicable to an all-fibre system, a 

single laser transmitter addresses a number of subscriber lines - 

possibly, up to 32 - through a time division multiplexing and optical 

switching arrangement (See Figure D-2). However, while reducing 

transmitter costs substantially, the bandwidth required of the system 

greatly exceeds that actually required by individual subscribers. 

Moreover, the additional switching level assumes the availability of 

cost-effective optical switches which, as noted earlier, remains 

elusive. This could not, then, constitute a near-term solution. 

Another scheme applicable in an all-fibre situation involves sharing of 

the fibre in the loop as well as of the source (Figure D-3). Called a 
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passive-star, passive splitters would be located in close proximity of 8 

or more subscribers and all signals would be received by them. This 

approach reduces the amount of fibre required and makes better use of 

the fibre's bandwidth capability. It assumes, of course, the use of the 

highest quality fibre throughout the system and the availability of 

devices capable of exploiting the fibre's full capacity. It also 

requires blocking capabilities in subscribers' interface equipment to 

inhibit access to signals not intended for them and thus, resolve 

concerns related to security and privacy. The applicability of this 

approach would depend on the availability of suitable subscriber 

interfaces and transmission devices at a suitable price. 

In the double-switched star configuration illustrated by Figure D-11, 

video services are brought to serving area interfaces, and dedicated 

fibre pairs are then utilized to reach each subscriber. This approach 

economizes to some extent the amount of fibre required and reduces the 

portion of the subscriber loop that has to carry video signals. 

Moreover, the approach follows closely the serving area concept 

preferred by many telephone companies and, at the same time, embodies 

the supertrunk distribution topology used by many cable operators. 

For completeness, other possible configurations will be mentioned 

briefly: 
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o One is the ring network popular in local area network (LAN) 
applications, where all subscribers are connected by a common 
line, like pearls on a string. At each of these nodes, 
information intended for the associated subscriber has to be 
separated out from the network; alternatively, all information 
would be present at each subscriber's premises, but with 
appropriate blocking arrangements. One of the main drawbacks of 
the ring network is its vulnerability to cable and control 
equipment failures. This can be alleviated to some extent by 
the use of a bi-directional ring, at the expense of efficient 
utilization. 

o Tree networks currently utilized for coaxial cable distribution 
consist of several branches with branching points chosen to fit 
the topography of the service area. System expansion is 
relatively easy, up to the limit of the system's transmission 
capability. Vulnerability is also relatively high, particularly 
in cases of failures occurring between two branching points. 
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Fibre Optic Developments in the USA  

The fibre optic market in the USA has increased rapidly since about 

1980. Procurement by telephone companies, is increasing at an annual 

rate of about 38-40% and is estimated to be in the order of $400M+ for 

1985. Projections for future annual expenditures on fibre products vary 

from between $1 billion to 1.6 billion by 1989. Initial expenditures 

have been mainly for intercity routes where, by virtue of its rapidly 

decreasing costs, high reliability and low maintenance needs, fibre is 

competing successfully with conventional transmission means such as 

heavy-route carrier cable, microwave and even satellite facilities. 

Carrier Initiatives  

Utilization of fibre for metropolitan inter-office trunks is also 

accelerating rapidly. Modernization of inter-city and inter-office 

facilities and use of fibre plant has been encouraged by the trend 

towards ISDN, the emergence of some new service opportunities, as well 

as the need to upgrade service provisioning due to the threat of bypass 

and increasing numbers of enhanced services purveyors. 

The use of fibre optics in the residential local loop has not yet 

commenced for, as indicated earlier, the cost of terminal equipment is 

proportionately higher for short distances on a per channel-kilometer 

basis and not yet competitive with copper alternatives. Currently, 

however, fibre is being utilized for Metropolitan Area Networks (MANS), 

primarily in high density business and industrial corridors in over 20 
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US cities. These MANS include a wide variety of system designs; both 

muid-mode and single-mode based, ranging in system length from 5 km to 

over 200 km, and bit rates of 45 to 565 Mbps. Exhibit E-1 provides 

summary data on a selection of these MAN initiatives. 

The incentive for use of fibre optics in these MAN installations 

consists of a combination of elements including emerging competition, 

customer demand for wider bandwidth and the desire to improve their 

position in the new services market. The attraction of a new "elegant" 

technology, ISDN being part of a new wave, and anticipated reduced 

operating and maintenance costs are also important factors. As well, 

there is always the prospect of eventually building on new core 

facilities and adding cable-TV to the list of service offerings. 

CATV Applications  

In the cable TV area, movement has been considerably slower; about 1% of 

the total fibre optic production has been purchased by cable operators. 

The use by cable companies has been primarily for supertrunk 

applications. An early example is a supertrunk distribution system in 

New York City, utilized by a group of cable-TV companies, to transmit 

satellite-received signals to their head-ends and between system hubs. 

There are several cases already of cooperation between the telephone 

companies and cable operators in fibre optics installations .  Examples 

of cooperative telephone company/cable fibre optic ventures include: 
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Summary Chart of Metropolitan Fibre Optic Networks  

FIBER 
BIT 	FIBER 	COUNT 	SYSTEM 

NETWORK 	OPERATING 	RATE 	TYPE 	SOURCE 	(LOW/ LENGTH 	DATE 'IN 

CITY 	NAME 	COMPANY 	(Mbps) 1 	(MODE) 	TYPE 	HIGH) 	(km) 	VENDORS 	SERVICE 

Boston 	Pegasus 	New England 	90/405 	Multi 	N/P 	12/144 	224 	N/A 	83/84 

Telephone 

Chicago 	Novalink 	Illinois 	45/135 	Multi 	LED 	12/144 	N/A 	RT&T, NEC, 12/84 

Bell 	 Rockwell, 
Collins, 
Northern 
Telecom 

Chicago 	CFO Network Chicago 	560 	Single 	Laser 30/36 	5.4 	Siecor, 	9/85 

	

FO Corp. 	 Northern 
Telecom 

Cincinnati N/P 	Cincinnati 	135/405 	Single 	N/A 	22/56 	35.2 
Bell 

N/A 	9/85 

Cleveland 	Cleveland 	Ohio Bell 	45 	- 	Multi to N/A 	16/18 	N/A 	AT&T 
Metro Area 	 Single 

• Network 

Cleveland 	Cleveland 	Ohio Bell 	565 	Single 	Laser 	12 	54.4 	N/A 
cnry Super- 	 . 

trunk 

84/85/86 

85-90 

Denver Mountain 
Bell 

Highway to 
the Future 

90/405 	Single 	Laser 	24/72 	171.2 	RT&T, 
Harris, 
Siecor, . 	. 

.NEC 

84/86 

Des Moines' N/P 	Northwest 	405 	Single 	Laser 96 	N/A 	NEC 	85 
. Bell 

Houston 	Greenspoint Southwestern 	90 	Single 	LED 	N/A 	N/A 	AT&T 	84/85 
Project 	Bell 

Kansas 	KC Metro 	Southwestern 	135/565 Single 	N/A 	144 	17.7 	Corning 	6/85 
City 	Trunk & • 	Bell . 	

' ExChange 	 . 
Fiber Proj. 

1  Figures indicated by  4t /(1 indicate bit rates at start of service and later upgradings. 

rn 

1) Source: Fibre Optic Market Opportunity in Metropolitan Areas, IGI Consulting Inc., 1985 

Mil MIR UM OM MI MO 	- 	 Mill MS ONO Ma 	mie am am um an an 
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Washington D.C.  

The Chesapeake and Potomac Telephone Company contracted with 
District CableVision Inc. for the construction of a $100 million 
fibre network providing television services to residential 
subscribers and an institutional network for business subscribers. 
In this instance the telephone company will retain legal title to 
the facilities while the cable company will hold exclusive user 
rights. 

Cleveland, Ohio  

Ohio Bell has plans to construct a fibre supertrunk for provision 
of CATV. 

Palo Alto, California  

The city of Palo Alto is considering placement by Pacific Bell of a 
fibre network to provide cable TV service to residential 
subscribers and voice, data and video services to the business 
community. 

Indianapolis  

A cooperative project between Indianna Bell and two cable TV firms 
- American Cablevision and Indianapolis Cablevision has provided a 
fibre optic link between head-ends enabling simultaneous access to 
eight cable networks. 

Manufacturing Activities  

There are now at least 17 major telecommunications suppliers in the 

USA that offer complete fibre optic systems. This is the normal pattern 

in a new area to gain early acces to a promising market. In addition, 

there are numerous smaller companies which supply specialized 

components. The market for fibre cable is dominated by Western 

Electric, presumably because of AT&T's affiliation and heavy investment 

in fibre for inter-city requirements. Siecor, a company formed through 
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a joint-venture between Siemens and Corning, is the next largest cable 

supplier. Companies like Valtec (owned by Philips of the Netherlands), 

Northern Telecom and Canstar also have made inroads in the marketplace, 

provisioning for inter-office trunking requirements. The recent trend 

trend towards single-mode fibre for inter-city and inter-office 

telephone company use, has made life easier for the manufacturers of 

fibre cable and enabled them to invest with confidence in a fairly 

well-defined future. 

Companies who manufacture components are somewhat cautious in their 

commitment towards production of current products suitable for shorter 

haul transmission. Several alternative products are still under 

development in the laboratory. At this time optimal network and 

architectural approaches are not certain. 

Nonetheless, an enthusiastic and optimistic atmosphere seems to prevail 

within the US telecommunications operating and manufacturing industry 

vis-a-vis the possibilities offered by optical fibre technology. 

Subject to a suitable regulatory environment, this outlook may 

precipitate the advent of the cost-performance improvements still needed 

to justify consideration of local loop applications. 
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Fibre Optic Developments in Japan  

Information Netwtork System (INS)  

The purpose of the INS is to knit together a terrestrial broadband 

backbone system using optical fibre with modern satellite and mobile 

communications. An INS model system was inaugerated in September, 1984, 

between Musashimo and Mitaka, which was reportedly well received by 

businesses and citizens wanting to participate in it. This pilot 

project was not intended to integrate information and video systems. 

The video response service (VRS) comes closest to it, but was not 

designed for more than a few minutes of video programming. 

Fibre optic toll circuits are being constructed this year between Tokyo, 

Nagoya and Oraka, to be followed later with extensions to Sapporo to the 

north and Fukuoka to the south. Insofar as the subscriber is concerned, 

it is planned to provide digital links and services to 40% of 

subscribers in the prefectural government cities by 1987, to 60% by 1990 

and 100% by 1995, over existing facilities as a first evolutionary step 

to a full fibre-based distribution system. 

Optical Fibre Technological Developments  

With respect to optical fibre technology, NTT began developing optical 

fibre cables around 1970. NTT developed the vapor axial deposition 

(VAD) manufacturing process, which can yield single-mode fibre having a 

loss of less than 0.2 dB/km. Among the best performing 
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components now available are also manufactured in Japan. Insofar as 

costs are concerned, it has been reported unofficially that NTT expects 

the cost per subscriber for the systems currently being envisaged in the 

near term will drop to about $US1500 by 1990 (this is based on the use 

of graded-index fibre with LEDs; telephony, data and 4 channels of video 

in a wavèlength division multiplexed arrangement, opto-electronic 

switching and an average loop length of 1km). For the longer term, NTT 

has focussed its R&D upon single-mode fibre operation and related 

componentery. It is also pursuing research on photonic switching in 

spite of its poor prospects. 

High Definition Television Systems  

Japan is a world leader in the development of video production, 

transmission, and reception equipment. Its principal manufacturers are 

involved in NHK 1125 line, HDTV and ancilliary products, like high 

definiti.on video disc players and VCRs. 

While HDTV services are not expected to be available for North American 

consumers for about another decade, their planned introduction in Japan 

could be within 5 years. The delivery medium may indeed be DBS and 

video discs sold over the counter in the near term. However, 

terrestrial networks will likely be in use in the longer term.* This 

will provide a major incentive for fibre optic networks to the home in 

view of the larger bandwidth required (even with bandwidth reduction 

technologies). 

* See the results of an international Delphi survey, conducted by 
Nordicity Group Ltd. as part of a study on "An Assessment of Current 

and Future TV Technology and its Impact on Canada" 
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European Initiatives in Telecommunications  

Standards and the CEPT  

The Conference Europeenne des Postes & Telecommunications (CEPT) has 

been the instrument of coordination in European telecommunications. 

This has largely been for European preparatory studies and positions 

relative to the CCITT's study programs dealing with transmission 

"standards" and protocols and associated rate and tariff matters. 
— 

In this context, ISDN has received considerable attention and priority. 

As a by-product, it has encouraged the evolution of the European 

telecommunications network towards ISDN more rapidly, as some will 

claim, than in North America. Just about every European nation has 

given priority to the replacement of its backbone route facilities with 

fibre optics. However, the use of fibre on secondary routes, intra-city 

trunking, etc. remains a matter of domestic concern, as might be 

expected-. 

R&D and the ESPRIT Program  

Action has been taken at the EEC level in the areas of pre-competitive 

R&D advanced information technologies. The EEC sponsored ESPRIT 

(European Strategic Program for Research and Development in Information 

Technology) as a 5-year phase multi hundred million dollar matching 

grant program begun in 1984. Most of Europe's larger telecommunications 

manufacturers - as well as smaller ones and key university research 

resources - are participating in specific ESPRIT projects. The program 

is an attempt to resolve divergent interests, align resources towards 
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common goals, and generally foster closer industrial collaboration. 

Moreover, major -companies like Ericsson, Plessey, Siemens, CIT-Alcatel, 

are attempting to establish beachheads in the USA to exploit that 

growing market in the wake of the AT&T breakup. Ironically, this is 

happening at a time when North American companies such as Northern 

Telecom, ITT, GTE and even AT&T are attempting to break into the 

European market. The competitive environment spurred by events in the 

USA may be contagious. 

Telecommunications Focus and the RACE Program  

As inferred earlier, ESPRIT is a very broad initiative encompassing not 

only telecommunications, but many other technologies such as 
_ - 

microeletronics, CAD/CAM, artificial intelligence, etc. In 1985, the 

EEC instituted a complementary program called RACE (Research and 

Development in Advanced Communications Technology in Europe). The 

programme is to last 10 years, from 1986 to 1996. 

Its orientation is much more specific than ESPRIT. Its main objectives 

are to establish a European reference model for broadband communications 

and create an infrastructure capable of marketing existing and new 

services. It also seeks to achieve common terminal equipment design to 

be compatible for all new services. Eight specific areas of 

concentration have been identified, including video quality integratéd 

circuits, optoelectronics and components for optical communications. 
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The EUREKA Program  

About a year ago, the EEC instituted the EUREKA Program which 

addresses all leading edge technologies. Its main objective is to 

encourage industrial entities of its members to pool their resources and 

to collaborate in the development of advanced technology and related 

standards. The program is not administered within the EEC's public 

affairs activity but from a separate bureau, though it has full EEC 

support. EUREKA now has 24 projects on its plate, with a large 

majority in the field of information technology. Earlier this year, 

following the francophone summit conference in Paris, the Prime Minister 

committed a $20 million fund to assist Canadian firms in developing 

links with European firms to participate in EUREKA projects. An 

Interdepartmental Committee, headed and administered from the Office of 

Industrial Innovation in the Department of Regional Industrial 

Expansion, has been established to coordinate Canadian participation. 
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European Developments in Telecommunications  

THE UNITED KINGDOM  

Competition in the Shadow of BT  

The deregulation trend in the United Kingdom is establishing in that 

country an environment which more closely resembles the North American 

situation than does that of anY other European country. There are, 

nevertheless, important differences. While cable is practically' 	— 

non-existant, conditions have been created, under a new Cable Authority, 

that allows cable operators either to construct their own systems, or to 

build them jointly with British Telecom (BT), and Mercury (the newly 

licensed competing carrier). 

BT Positioning in Cable Services  

In the first round of cable operator franchises awarded, five out of 

eleven had BT as a minority partner. In these systems the cable 

operator contracts with BT as the facilities provider for construction 

of the cable system. BT decided not to participate as a minority 
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shareholder in cable in the last nine awards. However, BT may re-enter 

cable directly as a majority partner in upcoming franchise applications. 

Unlike Canada, BT is giving the cold shoulder to cable operators which 

have not involved BT in the franchise bid. BT does not permit them to 

use existing ST facilities, including poles and ducts. BT has examined 

in the past the possiblity of shared ownership with cable operators. 

Perhaps unaccustomed as they are to such arrangements, BT could not make 

satisfactory arrangements. 

British Telecom foresees a moderate rate of introduction of cable in the 

UK, with perhaps no more than 20 to 30% of the country to be passed by 

cable in the next five years. Given this slow growth rate, BT could 

continue to develop towards an eventual fibre-based broadband 

distribution system - without facing installed cable networks in most of 

the country. 

BT could get some direct competition from cable operators on certain 

telecommunications service offerings, particularly with volume business 

customers. New cable systems, like Westminster in the heart of London's 

financial district are poised to attract telecommunications services. 

In fact, even though in part owned by ST, Westminster considers itself 

almost as much a local carrier as it is a local distributor of broadcast 

services. Thus, BT may utlimately confront cable competitors more 

formidable than their carrier cousins in North America. Lacking even 

the North American tradition of shared use of facilities, the integrated 

local loop may prove very difficult to achieve in areas with robust 

cable competition. 
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BT Technical Plans  

British Telecom's long-term commitment to fibre is reinforced by an 

immediate commitment to a switched-star topology, even though early 

systems might not consist of fibre throughout. In the long run there 

could be a smooth transition to an all-fibre system as market conditions 

warrant. 

At the same time, the Cable Authority is also encouraging the adoption 

of the switched-star topology by awarding 20-year licences for them, 

compared with 12 years for cable operators opting for of the 

tree-and-branch approach. Most cable operators have selected the 

former, whether they are in part BT (or Mercury) owned or not. 

Therefore, there is developing a network architecture that is more 

favourable to integrated services. Again, however, the institutional 

barriers remain. A new regulatory agency, OFTEL, has been created as 

the designated watchdog over interconnection, fair tariffs and the like 

to preserve the competitive environment. However, neither competitor is 

likely to cede responsibility to the other, and OFTEL will be severely 

tested in its adjudicator capacity. 

British Telecom has adopted a set of engineering approaches which are 

fully consistent with its long term strategy. This includes the 

establishment of wide-band switch point (WSP) close to groups of 

subscribers within a reach of 500 meters (due to initial use of coaxial 

cable drops) where video, radio, and certain data channels are 

reconfigured for their final link (secondary link) to the customer's 

termination unit (CTU). Upstream signals initiated by the customer are 

sent through the CTU to the WSP where the desired signals are selected 
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(currently, up to two TV channels and the FM radio band). Further 

upstream, the WSPs are fed from a common hub site via a common 

single-mode fibre optic bus (primary link) (a vestige of 

tree-and-branch) to which they are tapped optically. An optical "super 

primary" attaches the hub sites to the headend. 

In respect of the equipment involved, the Customer Termination Unit is 

IDeing re-engineered to provide enhanced options as well as cost savings. 

The Wide-Band Switch Point equipment is integrated to the maximum degree 

to reduce size and, again, achieve cost reductions. Further cost 

savings can be envisaged through product development by multiplexing the 

switched channels for 2 subscribers over a common secondary link 

(seemingly, a logical approach for feeding duplexes and pairs of 

row-housing occupants). 

Clearly, then, the policies and strategies adopted in the UK are 

definitely aimed at the evolution of competitive local 

telecommunications networks. While the network architecture is very 

amenable to an evolution of fibre optic technology and the integrated 

common subscriber loop, the institutional dynamics and regulatory 

policies being created could ensure it does not happen. 

SWITZERLAND 

Heavily Cabled, But PTT Dominated  

Switzerland is an interesting counterpoint to the UK since it is already 

heavily cabled (55% basic penetration), the only uncabled cities being 

Basel and Geneva, both border cities with excellent direct off-air 

signals from neighbouring countries. In that sense they are similar to 
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Windsor, Ontario, which has only recently been cabled because of the 

over-the-air clarity of Detroit signals. Switzerland is also somewhat 

representative of the smaller European countries that are heavily 

cabled, le. Holland, Belguim, and Scandinavia. The reason is similar to 

Canada - they all want reception of TV signals from neighbouring 

countries with desirable TV services. 

Cable/PTT Relationship  

The cable systems are separate from the telephone network. However, 

cable operators rely heavily upon the PTT: to whit 85% of cable ducts 

are leased, from the PTT; the PTT generally lays new cable under 

contract; it also delivers program channels to the head ends by 

microwave (at Cdn. 14 channel/month/sub). 

Now that Basel and Geneva are planning for cable, the PTT has developed 

a so-called "Geneva model" to take advantage of new distribution 

technologies, like fibre optics. This new proposed cable-PTT 

arrangement mainly features: fibre optic delivery to head ends, instead 

of microwave. The price for this service has yet to be established by 

the PTT, although a maximum price has been tabled for the putative cable 

licensees. In the Geneva case it is planned that there will be about 17 

km of trunking in fibre, and 337 km of coaxial 'cable accessing 92,000 

homes. 

The Swiss PTT is in a commanding position with respect to the proposed 

cabling of Geneva and Basel. As implied above, it will seek to recover 

its fibre trunk costs in part from cable subscribers. As well, the 

cable operators will apparently not be permitted to be used for data and 

other telecommunications services in competition with the PTT. 
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PTT Plans for Fibre  

The new Basel and Geneva CATV plans do not include fibre optic delivery 

to subscribers. Except for trunking operations, the Swiss PTT still 

considers coaxial cable sufficiently less expensive (or less 

complicated) for that final link to the subscriber. 

Like other countries the PTT has mounted a fibre optic residential 

distribution field trial (for 32 subscribers only), using a 

switched-star topology and analog transmission. This was conducted at a-

town called Marsens; like other field trials, it has demonstrated the 

high cost of such a network. 

As in other countries the PTT is keen on ISDN and is laying a 

fibre-based backbone network in the country. It is aiming to start in 

1988 to provide service via fibre to commercial urban subscribers with 

heavy telecommunications usage. The strategy for eventually adopting 

fibre for the residential loop was not divulged. 

Regulatory and Structural Trends  

Unlike the UK with an explicit, sustained policy toward competition, the 

PTT is in an extremely Powerful position. According to some observors 

the PTT virtually authored the new Swiss communications legislation. 

Cross-subsidization of the postal service and remote subscribers is 

ingrained in the PTT service. 

L 
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There is some public grumbling about rates and lack of competition among 

middle management •ranks among major telecommunications users. The PTT 

also realizes it has to adjust to the international competition 

realities, such as the siphoning of transatlantic traffic to London 

because of more competitive rates. However, informed observers consider 

that the Swiss economic leadership will not try to rock the PTT boat. 

The result is a relatively weak cable industry. Even the new cable 

opportunities in Geneva and Basel are likely to be controlled by their 

respective city governments. As well, cities already are the entities 

which authorize which broadcasting channels are to be put on the cable 

system. Finally, new TV service suppliers (like the French language 

pay-TV network) are largely responsible for marketing their own 

services. 

In this situation, it is possible that the PTT will be able to manoeuvre 

the cable operators into switching over to PTT owned fibre networks when 

the PTT economics seem to justify it. At least there is a greater 

probability in Switzerland than in countries with institutional 

structures that are more competitive. 

FRANCE AND THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY  

Centralized, Planned Development  

These two countries are excellent examples where powerful, highly 

centralized government ministries (les PTT; die Bundespost) have total 

control over the switched public network. This mere fact has been cited 

as being at the root of the slow evolution and protectionist attitude 
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manifested therein over the years. Yet, both countries are eager to 

respond to the Japanese/American challenge, to capture a share of the 

world telecommunications products market (including the USA's) and to 

quickly develop their domestic telecommunications services as a means of 

stimulating their own supplier industry. Both have made great strides 

in fibre optic technology (Thomson-CSF; CIT-Alcatel; Seimens; et al) and 

are emerging as sources of world-class technology and products. Both 

have undertaken significant demonstrations projects aimed at improving 

services to business and homes. Finally, both have explicitly stated 	— 

game plans for the integrated common subscriber network. 

Like most of Europe, France and West Germany are searching for the right 

measure of institutional, regulatory and industrial change which will 

spark innovation, productivity and competitiveness in the total field of 

telecommunications. They have each embarked on telecommunications, 

broadcasting, and cable projects that have spawned new entities with 

vested interests that will challenge the suipremacy of the PTT and DBP. 

Brief highlights are discussed below. 

France  

In France, early interest in the "wired city" concept was manifested in 

the mid-1970's as a natural innovative adjunct to urban renewal programs 

and, in particular, in connection with ambitious "Villes Nouvelles" and 

"Espace 2000" concepts. Subsequently, the PTT, possibly discovering an 

opportunity to extend its hegemony over a broader range of services (the 

national broadcaster owns a separate microwave distribution network), 
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decided in 1979 to implement a pilot optical network in the resort city 

of Biaritz. This was followed later by similar initiatives in 

II 

I .  

É 

tviontpelier and other cities. 

At the same time, the French fibre optic industry, starting from a 

position of relatively modest involvement in the mid-1970's, embarked on 

ambitious R&D programs with state assistance. It has now achieved a 

level of production competence and volume that the French industry is 

driving down fibre optic costs. Moreover, developments such as Antioriè 

and its successors, the broad distribution of the Minitel video 

terminals to replace telephone directories, extensive research and 

demonstration of the videophone, are all expressions of the French 

commitment to new services, whose logical conclusion is an integrated 

broadband network. 

But there have always been conflicting signals from the decisions taken 

with respect to broadcasting. First, the French broadcasting sector was 

moving ahead with its German counterparts on high-powered broadcasting 

satellites, which eliminated the need for a broadband terrestrial 

-distribution system - for TV programming. Second, the French 

authorities have designated specific corporate entities to launch new 

over-the-air national broadcasting services: first Canal Plus, a pay-TV 

service, and most recently a video music channel and conventional 

commercial channel. 
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The high powered DBS plans may be completely replaced by 

satellite-to-cable services (such as TV-5), although DBS is still 

supposed to be on track. The start of new satellite and terrestrial 

services provide the basis for a future entertainment subscriber demand 

for an integrated broadband network. At the same time, however, cable 

operators are being formed who will develop their own interests that may 

not be in synch with the PTT. 

PTT programs have been severely criticized for their cost - the price —of 

fibre and associated components have not yet shrunk as expected through 

the economies of scale. The French have abandoned the notion of fibre 

in the local loop in CATV construction. Very recently, of course, a 

more conservative and cautious administration has taken office. This 

latter situation, in the absence of a restatement of policy and 

priorities in the field of telecommunications, makes it impossible at 

this juncture to make a judgement on the survival of France's ambitious 

fibre optics implementation programs. 

Federal Republic of Germany (FRG)  

The Deutsches Bundespost (DBP) has a reasonably well-defined long term 

plan which could eventually lead to an all-fibre optic distribution 

system by year 2000. The step-by-step approach began, since the 1970s, 

with the gradual digitization of the transmission and switching 

components of the network, followed recently by the digitization of the 

telephone system itself. Gradually, the system will be merged into a 

full ISDN (narrow-band) starting in 1988. At the same time, the first 

TV-Sat is expected in about 1988 to be providing TV programming both 

through coaxial cable TV headends and directly to homes. 
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From 1990, the beginnings of a broadband ISDN network is expected, again 

on a gradual basis: fibre optics systems introduced for business 

subscribers first, as an overlay of the existing copper-pair network. 

This overlay would then be extended to residential subscribers, and 

finally to cut-over to an all-fibre distribution network.  The plan to 

do this would appear to be towards the mid-to-late 1990s. 

The DBP has conducted a number of commercial field trials using fibre 

optics for local distribution. Probably the most significant is the 

BIGFON system (broadband integrated optical fibre local communications 

network) involving about 320 subscribers within ten partial projects in 

7 cities. A number of manufacturers have provided prototype equipment 

to determine how well integration can take place. Typical service 

offerings include 2 ISDN accesses, up to 24 simultaneous stereo channels 

(or 3 on a distributive switching basis), 2-4 TV channels 

(distributively switched) and 1 videophone channel. BIGFON began in 

1983 and is to be terminated towards the end of 1986. 

One interesting aspect of the DBP approach is to continue to install and 

utilize copper pairs for telephony, and coaxial cable for television in 

the near-to-medium term - while establishing the fibre optic network as 

an overlay. This allows for a massive cut-over at an opportune moment. 

This approach is possible because the FRG still believes in a network 

monopoly, for reasons of purported network integrity, compatibility and 

flexibility. The DBP is, therefore, the only carrier for both telephony 
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and cable distribution. As such this monopoly guarantees its full 

participation in future network developments, and the opportunity to 

optimize TV and telecommunications services in an integrated subscriber 

loop. 

Unlike the UK which has left cable up to the harsh world of an adequate 

ROI, the DBP has invested massively in cable development. The DBP had 

about 2 million cable subscribers in total at the beginning of 1986 

and hopes to reach the 4 million mark by the end of 1987. Private 

sector operators are being brought more into the picture to shoulder the 

capital burden and boost the disappointing subscriber interest. 

The federal nature of the country has possibly dampened consumer 

interest in cable. Because each one of the federal states has its own 

media policy, there was delay in reaching agreement on a common policy 

for the utilization of TV-SAT. Now, attractive TV services would 

definitely assist the penetration of cable-TV. 

The massive _DBP financed cable program and the relatively low subscriber 

penetration levels could put pressure on those systems in later years to 

generate adequate returns. This economic dynamic may delay the fibre 

optic overlay and cut over plans until revenues catch up to early 

expectations. The FRG plan for an integrated network, then may proceed 

• more slowly than expected. 
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1.1 A Discussion of Jurisdictions  

There are good arguments based on the reasoning of the Supreme 

Court in the Capital Cities*  and Regie des Services Publics c Dionne** 

cases that a BRU using leased lines from a telephone company would 

remain within exclusive federal jurisdiction. 

In the Capital Cities  case, the issue was the authority of the CRTC to 

order the substitution of signals, namely Canadian advertising material, 

on American channels carried on domestic cable. In  the  Dionne  case, the 

issue was the attempted control of cable television by a provincial 

government. In both cases it was argued that cable television was a 

local undertaking, and thus was not a "connecting" undertaking within 

the meaning of s.92(10)a of the Constitution Act, 1982,  with the effect 

that cable was not exclusively a federal matter. Mr. Justice Laskin, 

writing for the majority in Dionne, argued forcefully for federal 

exclusivity on the basis that divided constitutional authority over what 

is functionally an interrelated system of transmitting and receiving 

signals made no sense. At p.197 of the judgment, he wrote: 

* Capital Cities Communications Inc  y CRTC  (1978) 1SCR 141 

** Regie des Services Publics c Dionne  (1978) 1SCR 191 
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The  fundamental question is not whether the service involved in 
cable distribution is limited to intraprovincial subscribers or 
that it is operated by a local concern but rattler what the service 
consists of. This is the very question that was faced by the Privy 
Council in the Radio case, supra, (in a different context, it is 
true) and which was also before that body in Attorney General of  

Ontario v Winner.* There is another element that must be 
noticed, and that is that where television broadcasting and 
receiving is and that is that where television broadcasting and 
receiving is concerned there can no more be a separation for 
constitutional purposes between the carrier system, the physical 
apparatus, and the signals that are received and carried over ,  the 
system than there can be between railway tracks and the 
transportation service provided over them or between the roads and 
transport vehicles and the transportation service that they 
provide. In all these cases, the inquiry must be as to the service 
that is provided and not simply as to the means through which it is__ 

carried on. Divided constitutional control of what is functionally 
an interrelated system of transmitting and receiving television 
signals, whether directly through air waves or through intermediate 
cable line operations, not only invites confusion but is alien to 

the principle which is as much fed by a sense of the constitution 

as a working and workable instrument as by a literal reading of its 
words. In the present case, both the relevant words and the view 

of the constitution as a pragmatic instrument come together to 
support the decision of the Quebec Court of Appeal. 

I should emphasize that this is not a case where the cable 
distribution enterprises limit their operations to programmes 
locally produced by them for transmission over their lines to their 
local subscribers. Admittedly, they make use of television signals 
received at their antennae, both from within and without the 
Province; and the fact that they may make changes or deletions in 

transmitting the off-air programmes to their subscribers does not 
affect the liability to federal regulatory control. The suggested 
analogy with a local telephone system fails on the facts because 
the very technology employed by the cable distribution enterprises 
in the present case establishes clearly their reliance on 
television signals and on their ability to receive and transmit 
such signals to .their subscribers. In short, they rely on 
broadcasting stations, and their operations are merely a link in a 
chain which extends to subscribers who receive the programmes 
through their private receiving sets. 1 do not think that any 
argument based on relative percentages of original programming and 

* (,1954) A.C. 541 
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of programmes received from broadcasting stations can be of any 
more avail here than it was in Re Tank Truck Transport Ltd."* 

It can be argued that the leasing by a cable company of someone else's 

plant, even a telephone company under provincial regulation, would not 

obviate federal jurisdiction over the undertaking. Nevertheless, the 

transfer of local distribution plant ownership from cable operators to 

the telephone companies might provoke a challenge to exclusive federal 

jurisdiction over cable, however unlikely it would be of succeeding. 

1.2 Discussion of Broadcasting Policy in the Context of Telecom  
Hearings  

Policy concerns are much more narrowly focussed in the Railway Act  

than in the Broadcasting Act, and generally matters of social concern 

are constrained to be argued in terms of due or undue, just or unjust 

discrimination. The central policy of the Railway Act is contained in 

s.321.** It forbids tolls unless they are just and reasonable and 

permits no unjust discrimination or undue preference. The CRTC decides 

what, in the circumstances, constitutes "unjust" or "undue". 

*(l960) OR 497, aff'd 
(1963) 1 OR 272 

** 
321(1) Tolls to be just and reasonable - All tolls shall be just 
and reasonable and shall always, under substantially similar 
circumstances and conditions with respect to all traffic of the 
same description carried over the same route, be charged equally to 
all persons at the same rate. 
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(2) No unjust discrimination - A company shall not, in respect of 
tolls or any services or facilities provided by the company as a 
telegraph or telephone company, 

(a) make any unjust discrimination against any person or company; 
(b) make or give any undue or unreasonable preference or advantage 

to or in favour of any particular person or company or any 
particular description of traffic, in any respect whatever, or 

(c) subject any particular person or company or any particular 	-- 
description of traffic to any undue or unreasonable prejudice 
or disadvantage, in any respect whatever; 

and where it is shown that the company makes any discrimination or 
gives any preference or advantage, the burden of proving that the 
discrimination is not unjust or that the preference is not undue or 
unreasonable lies upon the company. 

(3) Commission may determine - The Commission may determine as 
questions of fact, whether or not traffic is or has been carried 
under substantially similar circumstances and conditions, and 	- 
whether there has, in any case, been unjus t .  discrimination, or 
undue or unreasonable preference or advantage, or prejudice or 
disadvantage, within the meaning of this section, or whether in any 
case the company has or has not complied with the provisions of 
this section or section 320. 

(4) Power of Commission to suspend, postpone and disallow tolls - 
The Commission may 

(a) suspend or postpone any tariff of tolls or any portion thereof 
that in its opinion may be contrary to section 320 or this section; 
and 
(b) disallow any tariff of tolls or any portion thereof that it 
considers to be contrary to section 320 or this section and require 
the company to substitute a tariff satisfactory to the Commission 
in lieu thereof or prescribe other tolls in lieu of any tolls so 
disallowed. 

(5) General powers of Commission - In all other matters not • 
expressly provided  for in this section the Commission may make 
orders with respect to all matters relating to traffic, tolls and 
tariffs or any of them. 

I-3 
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This contrasts with the broad policy goals of s.3 of the Broadcasting  

Act.  To what extent can these goals be imported in telecommunications 

decisions? The answer, if any, lies in looking at the basic law by 

which the CRTC handles telecommunications. Telecommunications was 

grafted onto the CRTC by the CRTC Act  (23-24 Eliz 11, c49) at section 

14, subsections 2 and 3.* 

Objects, Powers, Duties and Functions 

14 (1) The objects and powers of the Commission and the Executive 
Committee in relation to broadcasting are as set forth in the 
Broadcasting Act. 

(2) The Executive Committee and Chairman shall exercise the powers 
and perform the duties and functions in relation to 
telecommunication, other than broadcasting, vested by the Railway  
Act, the National Transportation Act or any other Act of Parliament 
in the Canadian Transport Commission and the President thereof, 
respectively, and references in any such Act to the Commission or 
to the President or Vice-President thereof to the extent that such 
references relate to any matter, the powers, duties and functions 
in relation to which are by this section vested in the Executive 
Committee and Chairman, respectively, shall be deemed to be 
references to the Executive Committee established by this Act or to - 
the Chairman, as the case may be. 

(3) For greater certainty but without limiting the generality of 
subsection (2), sections 17 to 19 and 43 to 82 of the National  
Transportation Act  apply, with such modifications as the 
circumstances require, in the case of every inquiry, complaint, 
application or other proceeding to or before the Executive 
Committee of the Canadian Radio-television and Telecommunications 
Commission under the Railway Act or any other Act of Parliament 
other than the Broadcasting Act  and, in the event of any conflict 
between those sections of the National Transportation Act and the 
provisions of the Railway Act  or any other such Act in relation to 
any such inquiry, complaint, application or other proceeding to or 
before the Executive Committee of the Canadian Radio-television and 
Telecommunications Commission, those sections of the National  
Transportation Act  prevail. 
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The effect is that the CRTC inherited all the powers once held by the 

Canadian Transport Commission, and in particular, the jurisdiction over 

telecommunications expressed in sections 45 and 46 of the National  

Transportation Act. Section 46 of the National Transportation Act 

permits the CRTC to make Section 46 or orders of regulations, 

(a) "with respect to any matter, act or thing that by the Railway 
Act or the Special Act is sanctioned, required to be done, or 
prohibited. 

(b) generally for carrying the Railway Act into effect; and 

(c) for exercising any jurisdiction conferred on the Commission by  
any other Act of the Parliament of Canada."  (emphasis added) 

It is submitted -that the effect of section 46(c) might be to enable the 

CRTC, in respect of regulated telephone companies, to make orders or 

regulations for exercising a jurisdiction conferred on the Commission by 

the Broadcasting Act.  That would mean that broadcasting policy could be 

taken into consideration in telecommunications proceedings. Since 

decisions lead to orders, section 46(c) would allow the CRTC to enact 

its decisions, which could incorporate broadcasting policy. The matter 

has never been addressed frontally by the CRTC, nor has an argument been 

put to it in terms of section 46 of the National Trensportation Act. 

But the contrary arguments are probably stronger. First, at the time 

the CRTC Act  was passed, it would have been possible for the legislature 

to have permitted the Commission to consider Broadcasting policy 

objectives in deliberations respecting telecommunications, where it was 

necessary to do so. Second, with reference to s14(2) of the CRTC Act,  

the Executive Committee and the chairman of the CRTC inherited the 
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powers in relation to telecommunication, other than broadcasting, that 

were held by the Canadian Transport Commission (CTC), its President or 

Vice-President. Thus it is not clear that the CRTC was vested with any 

jurisdiction, when dealing with matters arising from the Railway Act, to 

deal with the subject matter of broadcasting. This might mean that, 

despite its ability to make orders and regulations for exercising a 

jurisdiction conferred by any other Act of the Parliament of Canada 

(viz,  the language of s46(1) of the National Transportation Act (NTA)), 

the CRTC was not vested with that jurisdiction because section 14(2) of 

the CRTC Act is primary and prevails over the NTA  as regards the CRTC's 

adjudicative powers. 
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